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OÙ 

DES ANIMAUX PURS ET IMPURS 
a— 

INTRODUCTION 
Après avoir indiqué les deux marques distinctives 

des quadrupèdes purs : la rumination et la four- 

chure des pieds, l'Écriture (Deuter., XIV 4) énu- 

mére les animaux purs; alors que chez les oiseaux 

(ibid., 12, et Levit., XI, 3), elle spécifie les ani- 

mâux impurs, Le Talmud (traité 5m, 63!) on 
déduit que, chez les quadrupêèdes, c’est le nombre 

des impurs qui l'emporte sur celui des purs, tandis 

que, chez les oiseaux, il en est autrement, C’est donc 

par raison de brièveté que l'Écriture énumère les 
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purs de ceux-ci et les impurs de ceux là : nn 
AND MOTAD DA AIT MONW V9 1105 ITA 1192 SOIN 127 
nUMOQ 2107 190 72190 NINTON JA HAT. : 

Quant aux raisons qui ont motivé la prohibition 

de certains animaux, elles peuvent être hygiéniques 

ou mystiques. Ainsi Strabon (liv. XVI) attribue le 

tempérament vindicatif des Arabes à la quantité 

de chair de chameau qu'ils mangent. Hippocrate 

attribue au lapin et au lièvre la propriété d’échauffer 

et d’engendrer le « tempérament mélancolique » 

(Sanctorius, Med, Slalist., section IIT, aphor. 23). 

Les Égyptiens avaient le porc en horreur, vu les 

maladies lépreuses qu'il occasionne encore dans 

cette contrée. Il paraît que les anciens Arabes ne 

mangaient pas de la chaïr de pourceau; et leur 

Prophète, par sa défense, semble n'avoir fait que 

suivre l'aversion commune de la nation pour cette 

viande (Solin, De Arab. XXXIII). Mahomet, qui a 

copié les Juifs sur tous les articles d'aliments 

défendus, telle que la défense du sang, de la chair 

de porc et de tout animal qui meurt de mort natu- 

relle, etc., permet cependant la chair de chameau, 

Plusieurs personnes pieuses d’entre les Chrétiens de 

la primitive Église s’abstenaient de vin et de viande 

de porc (Hyeronim., In Sorani, liv. II, chap. 6). 

Quelques-uns même (‘) allèrent jusqu'à en con- 

(*) C'était l'hérésie des Encratites et Aquariens. Le mage 

Khwaf aussi en déclara l'usage illégitime ; mais ce fut après 

le temps de Mahomet. Cf. Smith, De Moribus et Institulis 
Turcar., ep. IL, p. 28. 
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damner l'usage, comme étant un grand péché 

(Hyde, De rel. vet. Pers., chap. XXI). L'usage de 

la chair de cheval, nous apprend un philosophe 

hindou, prédispose à la paresse (Madhousou dana 

Saraswati, dans le Prast’ hüna-bhèda, IV, 3); 

celui de la chair de fauves et d’oiseaux de proie, 

nous dit un autre auteur (Atharva-Veda, IT, 6, 2), 

prédispose à la cruauté et à la rapacité. D'après 

Diodore de Sicile (livre Il, chap. 26), la chair de 

poissons sans écailles était regardée, en Perse, 

comme « agent des fièvres ». Une loi de Numa 

avait exclu ces poissons des festins en l'honneur des 

dieux (Pline, liv. XXXII, chap. 3). 

À côté des marques distinctives des animaux purs 

($$ 79, 80, 82, 83 et 85), le présent traité s’occupe 

aussi des aliments émanant des animaux impurs 

nn po nya 2127), tels que le lait ($ 81), les œufs 
($ 86), etc. 
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SLEXIX 

Des marques distinctives des animaux purs, tant 

domestiques que sauvages 

(Ce paragraphe contient 3 articles) 

ARTICLE 1°", — Les marques distinctives des ani- 

maux purs sont spécifiées dans l'Écriture (1). Leur 

nombre est de deux : la rumination et la fourchure 

des pieds, On (2) considère comme pur tout animal, 

domestique ou sauvage, dont la mâchoire supérieure 

est dépourvue et de dents et de protubérances. On (3) 

appelle protubérances, des tissus faisant saillie, sem- 

blables aux gencives qui entourent les dents à leur 

base. D’aucuns (4) sont d’avis qu'on entend par le 

terme de protubérances les deux dents saillantes 

(1) Levit., XI, 3, et Deuter., XIV, 4. 

(2) Talmud, traité Nôtn, 59%. 
(3) vw au Talmud, 1. c., suivant l'interprétation que *’W, 

ibid., 8. v. 211, attribue à son maître : *112 JW), Le mot 
2%17 est une corruption de gencives. 

(4) v’Ù", L. c., d’après la première interprétation et RIJDI, 

DL Sven. 



8 RITUEL DU JUDAISME 

situées, chez certains animaux, aux deux extrémités 

de la mâchoire supérieure. On (5) ne doit se baser 

sur la marque indiquée pour considérer un animal 

comme pur qu'autant qu'on est certain de ne pas se 

trouver en présence d’un jeune chameau ; car chez 

ce quadrupède, les protubérances de la mâchoire 

supérieure ne se forment qu'avec l’âge. Tout animal 

ruminant a les pieds fourchus ; excepté le chameau, 

le lièvre et le lapin qui ruminent, mais qui n'ont pas 

les pieds fourchus. Mais quand un animal porte la 

marque susmentionnée, on le considère comme pur, 

et on n'a pas à craindre de se trouver en présence 

d’un chameau, lièvre ou lapin, attendu que la mâ- 

choire supérieure de ces animaux est pourvue de 

dents ou de protubérances. Ainsi (6), quand on 

trouve, dans le désert, un animal qu'on ne connaît 

pas, et dont les bouts des pieds sont coupés, de sorte 

qu'on ne peut pas savoir s'ils sont fourchus ou non, 

on en examine la mâchoire supérieure : si celle-ci 

est dépourvue de dents et de protubérances, on le 

considère comme pur; pourvu, toutefois, que l’on soit 

certain de ne pas se trouver en présence d'un jeune 

chameau. Tout (7) animal aux pieds fourchus est 

(5) Talmud, ibid. V. 2973 199 dans son 277 NIY10N, 

note 1, au sujet de la variante citée par le 5”, a, I. 

(6) Id., ibid, 

(7) Ibid., selon l’avis de N7Dn 21. 
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également ruminant, excepté le pourceau. Ainsi, 

quand on trouve un animal dont les mâchoires sont 

enlevées, de sorte qu’on ne peut pas savoir s’il rumine 

ou non, on en examme les pieds : si ceux-ci sont 

fourchus, on le considère comme pur; pourvu, toute- 

fois, que l’on soit certain de ne pas se trouver en 

présence d'un poureeau. S'il (8) a la tête pourvue de 

cornes, alors on est certain qu'on ne se trouve pas 

en présence d'un pourceau, et, par conséquent, on le 

considère comme pur. Il (9) n’y a point d’animal im- 

pur dont les muscles de la région lombaire soient dis- 

posés en forme de croix, excepté l’ânon. Ainsi (10), 

quand on trouve un animal dont les mâchoires et 

les bouts des pieds sont enlevés, de sorte qu’on ne 

peut pas les examiner, on en examine, apres la 

saignée, les muscles de la région lombaire : s'ils sont 

disposés en forme de croix, on le considère comme 

pur; pourvu que l'on soit certain de ne pas se trouver 

en présence d’un ânon. (Glose : Un (11) lambeau de 

(8) Cf, N20\n au Talmud, 8. v. 17 5x, et 9 au traité 

173, 92h, s. v. WN. 

(9) Talmud, 1. ce. Cf. Hippocrate (wepe gÂsBuwv, XIX) : "Eréonv 

d mapa Toy BouBüva muxvopprbor xat dusrpamnror, etc... V. 

également N’2097 1W97n au traité précité, 59%, s. v. 7292 

TY VD. 
(10) Id., ibid. 

(11) D’après l’avis du 9299, traité NIYIDN NN, SeC- 

tion II, 3. 
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chair humaine, détaché des gencives, est défendu 

en vertu d’une loi biblique (12). 

ART. 2. — Quand (13) un animal impur met bas 

un petit qui ressemble à un animal pur, ce petit est 

défendu, alors même qu'il porte toutes les marques 

d’un animal pur. Quand un animal pur met bas un 

petit qui ressemble à un animal impur, ce petit est 

permis, alors même qu'il porte toutes les marques 

d'un animal impur. Il (14) n’en est ainsi que dans 

le cas où nous avons assisté à la mise bas du petit. 

Mais lorsqu'on trouve un petit qui ressemble à un 

animal impur, prés d'un animal pur qui devait, en 

effet, mettre bas, le petit est défendu, alors (15) 

même qu'il court apres l'animal pur et le tette, car 

on appréhende qu'il n’ait été mis bas par un animal 

impur et qu'il ne se soit attaché ensuite à un animal 

pur. 

ART. 3, — Est (16) permis le petit mis bas par un 

animal atteint d'une lésion qui en rend la viande 

immangeable. 

(12) V, Introduction de la Ve section du IITS traité. 

(13) Talmud, traité n1M22, 5P. 
(14) Id., 242, selon l'avis de Jin 27. V. 2”, a. L., note 7. 

(15) Ibid. 

(16) Talmud, traité 7 1Nn, 31, traité M9, 06 et 70, et 

traité nya, 6%. Cf, NIDDNN au traité P'a2, #P, s. v. 0’, et 
traité PATIO, S0?, s. v. 721ÿ. 
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RNCS 

D'un animal sauvage de la classe des animaux purs 

(Ce paragraphe contient 6 articles) 

ARTICLE 1°, — La (1) graisse d’un animal sauvage 

de la classe d'animaux purs est permise, mais le sang 

en est défendu et doit être couvert après la sai- 

gnée (2). Les docteurs (3) de la loi ont, d’après une 

ancienne tradition, indique la marque suivante aux 

cornes de l'animal, à l’aide de laquelle on peut 

reconnaître si l’animal appartient à la classe d’ani- 

maux domestiques ou sauvages : si les cornes sont 

ramifiées, l’animal est certainement sauvage; sinon, 

il faut (4), pour que l'animal soit considéré comme 

sauvage, que les cornes aient les trois marques sui- 

vantes : coniques, rondes et rugueuses ; il faut (5), 

en outre, que les rides soient entrelacées. Si les 

cornes manquent d'une seule de ces trois marques, 

la graisse de l’animal est défendue, 

(1) nav du traité q'htm, 11%, 
(2) na du traité précité, 83h. V. $ 28, art. 1, passim, 

(3) Talinud, ibid., 59, d’après l'interprétation du 52’ 

cité par NDONN, à. L., s. v. 11 ON, et contrairement à l'avis 

du On 112), 

(4) Selon l'interprétation de *'w, a. L.,s, v. DID. 

(5) D’après l’avis du 0729), traité précité, section I, 5.. 
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ART. 2. — [1 (6) n'est question ici que d'un animal 

qu’on ne connaît pas ; mais si l’on est certain de se 

trouver en présence d'un des sept animaux sauvages 

énumérés dans l'Écriture (7), alors même que l’ani- 

mal est dépourvu de cornes, la graisse en est permise 

et Le sang en doit être couvert aprés la saignée. 

ART. 3. — Un (8) ure est considéré comme un 

animal domestique. 

ART. 4. — Le (9) daim est considéré comme 

animal sauvage, alors même qu'il n’a qu’une seule 

corne. 

ART. 5. — Chaque (10) fois. qu'il y a un doute 

si l'animal appartient à la classe d'animaux sau- 

vages ou domestiques, on en déclare la graisse 

défendue, sans toutefois punir de flagellation celui 

qui en a mangé, et on en couvre le sang après la 

saignée, 

ART. 6. — Est (11) défendue la graisse d’un ani- 

mal produit par le croisement d’un animal domes- 

tique avec un animal sauvage de la classe d'animaux 

(6) Dan, L. c. 
(7) Deuter., XIV, 5. 

(8) n1w, traité DNS, section VIIL, 8. 

(9) Talmud, traité pot, 59. CF. NIDDNN, a. L., 8, v. WAP. 
(10) Id., 79». 
(11) Id., ibid. 
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purs ; ou appelle un tel animal « sang mêlé » (12). 

On n'encourt pas cependant la peine de flagellation, 

si on en a mangé la graisse. On en couvre le sang 

après la saignée. 

SEXXXI 

Du principe aux termes duquel 

est considéré comme impur tout aliment provenant 

d'un animal impur | 

(Ce paragraphe contient 9 articles) 

ARTICLE 1°”. — Le (1) lait, la (2) partie séreuse 

du lait, et (3) l'urine (4) d’un animal domestique ou 

(12) 723%, traité 09212, section IL, 5. V. $ 28, art. 3, et 

$ 64, art. 1. 

(1) Talmud, traité n17912a2, 6?. 

(2) n2UM, traité Min, 112» et 120», 
(3) Talmud, traité 19122, 7, d’après la seconde version 

(NINA Nau70). | 
(4) L’urine était regardée par plusieurs peuples de l'Orient, 

et particulièrement par les sectateurs de Zoroastre, comme un 

liquide purifiant. Les Parsis modernes s’en servent dans leurs 

rites. La première chose que doit faire un Parsi après être 

sorti du lit, c’est de se frotter la figure et les mains avec du 

Nirang (urine de vache, de bœuf ou de chèvre). Cette céré- 

_monie de purification est assurément étrange ; mais elle nous 

fait soulever le cœur quand on lit que les femmes, après leurs 

couches, ne sont pas seulement tenues à subir cette ablution, 

mais sont même obligées de boire un peu de Nirang, et que 

le même rite se répète quand les enfants sont investis de la 
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sauvage de la classe d'animaux impurs, ou d'un ani- 

mal immangeable par suite d’une lésion (5), sont 

aussi défendus que la chair même de l'animal. Quel- 

qu'un (6) en permet l'urine. Mais (7) l'urine de 

l’homme est permise d’après l'avis de tout le monde. 

ART. 2. — Lorsqu'on (8) trouve, après la saignée, 

l'animal atteint d’une lésion qui en rend la viande 

immangeable, le fromage fait auparavant du lait 

de cet animal est permis, si la lésion est telle qu’elle 

permet de supposer que l'animal n'en fut atteint 

qu'après que le lait en a été tiré, par exemple, 

quand 1l s’agit de la perforation de la méninge, etc. 

Mais lorsqu'il est évident que la lésion existait déjà 

au moment qu'on à tiré le lait, par exemple, Lors- 

qu'il s’agit d'un membre surnuméraire qui rend 

Sudré et de la Xusti, les insignes du sectateur de Zoroastre. 

Dans le Zend-Avesta, neuvième Fasgard du Vendidad, 

p. 120, ligne 21, éd. de Brockhaus, Zoroastre enjoint, en effet, 

aux fidèles de se frotter avec ce qu’il appelle le Gaomaezo, 

c'est-à-dire le Nirang, et d'en boire dans certains rites de 

purification. — C'est cet emploi de l’urine qui a pu, à mon 

avis, déterminer le Talmud à en défendre l'usage ; car je n’ai 

trouvé nulle part que l’urine eût été employée chez quelque 
peuple comme remède. 

(5) nav, traité potn, 116». 
(6) Le D”29", traité NYYIDN NYS2NY, section IL 6. 

(7) 12799, au traité naw, 1102, Cf. Talmud, traité 712102, 

602, 

(8) moon au Talmud, traité porn, LR, 8. v. NN. 

: , 
+ ee de Se D ES Sd in à de led 2 à à 
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l’animal immangeable, ou bien lorsque la plaie est 

déjà cicatrisée, ce (9) qui prouve que la plaie s’est 

produite au moins trois jours avant la saignée, 

tous les fromages faits auparavant du Jait de cet 

animal sont défendus. 

GLose I : En (10) cas de cicatrisation de la plaie, 

on ne déclare défendu que le fromage fait du lait 

qui était tiré dans les trois jours qui précédaient la 

saignée de l'animal. Mais en cas de membres surnu- 

méraires ou d’autres lesions internes, on déclare 

défendus tous les fromages qui ont jamais été faits 

auparavant du lait provenant de cet animal. 

Si (11) l'animal en question faisait partie d’un 

troupeau, de sorte que son lait à été mêlé avec 

celui des autres animaux, le lait est permis si la 

quantité du lait des autres animaux est soixante 

fois supérieure à celle du lait de l’animal en ques- 

tion. 

GLosE II : Si (12) le troupeau est composé de 

soixante animaux, le lait est permis, alors mème 

qu'on ne connaît pas la quantité du lait; car on 

suppose, en parell cas, que la quantité du lait des 

(9) Selon le principe du Talmud, traité non, 51e : 37 

DT AM AU DATA 12 2, etc. 

(10) D’après le DD. Cf, 3%, a. L., notes 4 et 5, 

(11) Selon l'avis du 2% n7”w, $ 98, cité par le u, 

a. | 

(12) V. $ 98, art. 2, 
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autres animaux est soixante fois aussi grande que 

celle du lait de l’animal atteint d'une lésion. 

Cette (13) dissolution ne s’accomplit que pour le 

lait ; mais le fromage provenant d'un tel animal ne 

peut être dissous, même en se mêlant avec mille 

autres fromages, parce qu'un fromage est un « mor- 

ceau présentable » (14). 

Mais (15) lorsque l'animal est reconnu imman- 

geable par suite d’une adhérence filamenteuse du 

poumon, on n’en déclare pas les fromages défendus, 

attendu que, dans ce cas, il y a deux doutes (16) qui 

militent en faveur des fromages. | 

GLose IIT: D’aucuns (17) défendent, même en 

cas d’adhérence filamenteuse, le lait tiré de cet 

animal dans les trois jours qui précédaient la 

saignée. Il convient d'agir ainsi, lorsqu'il n'est pas 

à craindre une grande perte. 

ART. 3. — Les (18) ovules détachés du tissu de 

l'ovaire de la femelle du buffle sont permis. 

(13) D’après le N’’2w97 n1’w, $ 17. V. 2”w, note 9. 

(14) V. la signification du terme « morceau présentable » 

au $S 101. 

(15) W'’N9 cité par le 91, a. 1. 

(16) D'abord, il y a doute si l’adhérence est de nature à 

rendre l'animal immangeable, et ensuite si le lait a été trait 

après la formation de l’adhérence. V. au sujet du double doute, 

Talmud, traité n121n2, 9%, et $ 110, art. 8 et 9. 

(19) Le Nav n7’w,S$ 918, et le 2” au traité On, o12. 

(18) Talmud, traité n1M22, 7. 
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ART, 4. — L'utérus (19) d’une ânesse est permis, 

car 1l n'est pas considéré comme chair, mais comme 

de la fiente. 

ART. D. — L'urine (20), le lait et la partie 

séreuse (21) du lait des animaux purs, domestiques 

aussi bien que sauvages, sont permis ; de (22) même 

le petit lait des animaux purs est permis. Un certain 

auteur (23) défend l'usage du petit lait (Glose: Il 

est d'usage de se conformer à la première opinion). 

ART. 6. — Lorsqu'on (24) trouve, après la 

salgnée, du lait dans la caillette d’un animal qui 

avait tété auparavant un animal atteint d'une lésion 

et, partant, immangeable, ce lait est permis. Il est 

d'autant plus permis lorsqu'il est trouvé dans la 

caillette d’un animal atteint d'une lésion et imman- 

geable qui avait tété auparavant un animal sain et 

mangeable ; car le lait contenu dans la caillette est 

considéré comme de simple chyme. D’aucuns (25) 

défendent le lait aqueux trouvé dans la caillette 

(19) Id., ibid. 

20) V. 20" n°2 au 910, a. L. Cf. note 4. 

2]) _. le V'’N9 au Talmud, 1. c. 

(22) Id., ibid. 

1 ie cité par le &'’N7, ibid. 

24) Talmud, traité non, 116». 

2 Le On *329 cité par rD0ïn du Talmud, 1. c., s. v. 

JO 2h, et le W’’N7, ibid. 
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d'un animal sain qui avait tété auparavant un ani- 

mal atteint d’une lésion et, partant, immangeable. 

GLose : Tel est, en effet, l’usage, Pourtant (26), 

quand on trouve du lait dans la caillette d’un ani- 

mal sain, on n’appréhende guère que l’animal ait 

tété auparavant un animal atteint d'une lésion ou 

un animal impur. On ne déclare le lait de la cail- 

lette défendu qu'autant qu'on a vu l’animal téter 

auparavant un animal impur. D'aucuns (27) défen- 

dent de cailler le lait, de propos délibéré, avec de 

la présure extraite de la caillette d'un animal 

atteint d'une lésion qui avait tété auparavant un 

animal sain ; ceci est défendu, bien que la présure 

soit coagulée, par crainte de suspicion, car le spec- 

tateur pourrait croire qu'on mange la chair de 

l'animal lésé et, partant, immangeable. L'usage est 

d'agir ainsi de propos délibéré ; mais 'si l’on se 

trouve en présence d’un fait accompli, ou si la 

présure d'u tel animal s’est mêlée avec celles 

provenant d'animaux sains, tout est permis. 

ART, 7. — Le (28) lait d’une femme est permis, 

mais (29) alors seulement qu'il est déjà extrait des 

mamelles, par exemple, quand il est cueilli dans un 

vase (Glose I : ou dans le creux de la main (30). 

(26) nDD\n au Talmud, I, c., s. v. pwnn. 

(27) map, ibid.,s. v. 1 MIN JND, et Le 12191 mix, 
traité MIVION MIN, section IV, 19. 

(28) Talmud, traité nta1n2, 60», 

(29) vw au Talmud, 1. c. 

(80) pt m2 au Mn, a. 1. 
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Mais (31) un adulte qui tette la mamelle d'une 

femme, commet un acte aussi répréhensible que 

celui qui tette un animal impur (Glose Il : alors (32) 

même que ses lèvres ne touchent pas la mamelle, 

mais qu’il en fait couler le lait dans sa bouche) ; on 

flagelle celui qui agit ainsi. Un (33) enfant vigou- 

reux peut téter jusquà la fin de sa quatrième 

année ; un enfant malade, jusqu'à la fin de sa 

cinquième année. Ce délai n’est applicable qu'aux 

enfants auxquels on n'a pas encore Ôté le lait de la 

nourrice. Mais (34) si, après un allaitement de vingt- 

quatre mois, on à Ôté le lait à l'enfant pendant trois 

jours francs, il ne faut plus l’allaiter après. IL (35) 

n'en est pourtant ainsi que dans le cas où l’on a ôté 

le lait à un enfant vigoureux, afin de le sevrer; mais 

si on a Ôté le lait à un enfant malade, parce qu'il ne 

pouvait pas téter, on peut l’allaiter après. En cas 

de danger, on peut allaiter un enfant, même apres 

un sevrage de plusieurs jours. Avant (36) l'âge 

(31) Talmud, 1. c. 

(32) 9D1 n°2 au 0, a. 1. 

(33) Talmud, 1. c., d’après l'interprétation de NIDONN, a. L., 

s. v. N°17. CE. Talmud, traité ND, 822, et N\DDIN au traité 

naw, 60?, s. v. NN. 

(34) Id., ibid. 
(35) D'après le M9w 1" cité par le W'N7, a. L. 

(36) D’’219, traité NIYDN NON, section VI, 5. V. m2 

AD au 10, 2. 1. 
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de vingt-quatre mois, l'enfant peut ètre allaité, 

même après un sevrage d'un mois ou plus. 

GLosE II : V. partie du Code, intitulée « Ebèn- 

Ezèr, $ 13, au sujet de la question s’il faut compter 

parmi le nombre des vingt-quatre mois, le mois 

intercalaire. Le (37) lait d'une femme fétichiste et 

anthropophage (38) est identifié, de par la loi, au lait 

d'une femme juive. Pourtant (39), quand on peut 

trouver une nourrice juive, il ne faut pas faire al- 

laiter un enfant par une nourrice fétichiste et an- 

thropophage ; car le lait de cette dernière abrutit 

l'enfant et en pervertit le caractère. En (40) outre, 

la nourrice, même juive, ne doit pas manger des ali- 

ments défendus ; l'enfant ne doit pas en manger non 

plus ; l'infraction à cette loi portera du préjudice à 

l'enfant quand 1l sera plus âgé. 

ART. 8. — Le (41) miel extrait des fleurs par 

les abeilles est permis, bien (42) qu'on y trouve 

parfois mêlés les corps mêmes des abeilles qui sont 

chauffés ensemble avec le miel au moment qu'on 

(37) Talmud, traité 577 nT1ay, 26%. 

(38) Le Talmud (traité TO, 92») prenait tous les païens 

pour des cannibales. V. 2, ibid., s. v, pop. 

(39) D’après le W779 cité par NIDDYIN au traité 777 1712Y, 
10b, 8. v. D’N. 

(40) NaSu", traité nan, section Il, cité par NYDD\N au 

traité 5177 1712Y, 198, 8 v. 127%, 

(41) Talmud, traité 11122, 6. 

(42) D'après DOI au traité 197 171aÿ, 69, s. v. N1n11. 
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sépare celui-ci de la cire ; parce que les corps des 

abeilles donnent un mauvais goût au miel (43). 

ART. 9. — Le (44) miel extrait des fleurs par les 

guêpes ou les muscæ hymenoptereæ est permis. 

Un certain auteur (45) le défend. 

GLose : Nous n’avons guëre à nous occuper de ce 

cas, ces insectes étant tres rares dans nos pays. 

& LXXXII 

Des marques distinctives des oiseaux purs. 

(Ce paragraphe contient 5 articles) 

ARTICLE l°', — Les marques distinctives des oi- 

seaux purs ne sont pas spécifiées dans l'Écriture, 

qui n'énumère (1) que les oiseaux impurs. Done, 

tous les autres oiseaux qui n’y sont pas mentionnés, 

sont permis. Les oiseaux impurs sont au nombre de 

vingt-quatre, énumérés dans l’Écriture (2). 

_ART. 2. — Quiconque (3) connaît, et de vue et 

de nom, tous les oiseaux énumérés dans l'Ecriture, 

(43) Cf. S 103. 

(44) FIV, traité pu», section VI, 4. 

(45) Le W’N9 au traité n17122, 1. 

(1) Levit,, XI, 13-19, et Deuter.., . 12-18, 

2) Ibid. (2) 
(3) Talmud, traité LS 622, 
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peut manger tout autre oiseau qui n'y est pas men- 

tionné, et n’a pas besoin d’autres examens. On (4) 

peut manger un oiseau, en se rapportant à la tra- 

dition du pays. Mais il faut que l'oiseau respectif 

soit notoirement considéré dans le pays comme un 

oiseau pur. On (9) ajoute foi au dire d’un chasseur 

qui prétend : « Tel ou tel oiseau a été déclaré pur 

par mon maître qui était également un chasseur. » 

Mais (6) à condition seulement que ce chasseur soit 

censé connaître, de vue et de nom, tous les oiseaux 

impurs énumérés dans l’Écriture. Celui qui ne con- 

naît les oiséaux impurs ni de vue ni de nom, doit 

examiner chaque oiseau inconnu, avant de le man- 

ger, Tout (7) oiseau de proie est certainement impur. 

Lorsqu'on ignore si l'oiseau respectif est un oiseau 

de proie ou non, on le fait percher sur une corde : 

s’il (3) pose deux de ses doigts d’un côté de la corde, 

et deux de l’autre côté, on le considère comme 

oiseau de proie. Ou encore, on lui jette de la nour- 

riture : s’il (9) l’attrape au vol, sans attendre qu’elle 

(4) Id., 632. 
(5) Id., ibid. 
(6) Id., ibid. 
(7) Ibid., d’après l'interprétation de ’w, a. 1 

159 van. 
(8) Talmud, ibid. 

(9) Id., ibid, 

{789$ 7Ve 
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tombe par terre, on le considère comme oiseau de 

proie. Alors (10) même que l'oiseau respectif 

n’est pas un oiseau de proie, il faut encore qu'il ait 

ces trois marques distinctives : qu’un de ses doigts 

soit situé hors de la rangée ; qu’il ait un jabot, et 

que la membrane intérieure de son gésier puisse se 

 peler avec la main. On ne considère pas comme 

marque distinctive quand la membrane du gésier 

est pelée avec un couteau. Si (11) la membrane, 

étant trop adhérente, est pelée avec un couteau 

après que le gésier était exposé à la chaleur du so- 

leil, on considère cela comme marque distinctive. 

Alors (12) même qu’un oiseau porte ces trois 

marques distinctives, 1l ne faut pas en manger, de 

crainte que ce ne soit un oiseau de proie, à moins 

que l’oiseau ne soit connu, d'après une tradition 

transmise des ancêtres, comme oiseau pur. 

ART. 3. — D'aucuns (13) opinent que tout oiseau 

à bec large et aux pieds palmés, semblables à ceux 

de l'oie, n’est certainement pas un oiseau de proie 

et, partant, peut être mangé s’il porte les trois mar- 

ques mentionnées. 

(10) 1d., 622, selon TSTHN, 

(11) Ibid. 

ITA Palmade. GES: vi annmLiet nt 

V'NV1, XX, 82. 

(13) Le w’’N1, 1. c., et le N’’21w. 
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GLosE : D’autres (14) opineut qu'on ne doit pas 

se baser sur ce signe, et qu'il ne faut manger aucun 

oiseau, à moins quil ne soit connu, d’après la 

tradition, comme oiseau pur. Telest, en effet, 

l'usage, etil ne faut pas déroger à cet usage. 

ART. 4. — Lorsqu'on (15) quitte un pays où tel 

oiseau est déclaré défendu, parce qu'il n’est pas 

considéré comme pur par la tradition, et que l’on se 

rend dans un pays où la tradition locale considere ce 

même oiseau comme pur, on peut en manger durant 

le séjour dans ce dernier pays, alors même qu'on 

a l'intention ‘de retourner dans son pays. De mème 

quand on quitte un pays où la tradition considère tel 

oiseau comme pur, et que l'on se rend dans un pays 

où cette tradition n'existe pas, on peut en manger. 

ART. 5. — Quant à la question de savoir s’il est 

permis aux habitants d'un pays, où il n'existe au- 

cune tradition considérant comme pur un certain 

oiseau, de manger ce mème oiseau en se basant sur 

la tradition d'un autre pays, un certain auteur (16) 

opine que cela est défendu. Selon un autre au- 

teur (17), c’est permis, Il convient de tenir compte 

de l’opinion aggravante. 

(14) Le 14 et le ANT ANNIT MDN, $ 56. 
(15) Talmud, traité 01702, 50? et 512. 

(16) Le N'’aw. 
(47) Le W'N. 
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$ LXXXIII 

Des marques distinctives des poissons 

et des poissons salés 

(Ce paragraphe contient 10 articles) 

ARTICLE l*. — Les marques distinctives des 

poissons sont spécifiées dans l'Écriture (1) : tout 

poisson pourvu de nageoires et d'écailles est pur. 

Les nageoires sont les organes natatoires ; les 

écailles sont les plaques osseuses attachées à la 

peau. | 

GLOSE I : On (2) ne considère comme écailles que 

les plaques susceptibles d’être enlevées avec la 

main ou avec un instrument quelconque ; mais si 

on ne peut pas les détacher de la peau du poisson, 

on ne les appelle plus écailles. 

Le (3) poisson est permis alors même qu'il n’est 

pourvu que d’une seule nageoire et d’une seule 

écaille ; et alors même (4) quil en est dépourvu 

pour le moment, mais qu'il est destiné à en acqué- 

rir plus tard ; et alors même qu'il n'en était pourvu 

(1) Levit., XI, 9, et Deuter., XIV, 9. 

(2) naDïn, traité N91n, section III. 
(3) 71% du traité V9, 99, contrairement à l’avis de 

1717 127. 

(4) Talmud, 1. c., 66%. 
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que dans l’eau, mais les a rejetées aussitôt qu'il a 

touché la terre. 

GLose II : D'aucuns (5) opinent que lorsque le 

poisson n’est pourvu que d’une seule écaille, il ne 

faut déclarer le poisson permis qu'autant que 

l'écaille unique est située sous la mâchoire, sous la 

queue ou sous la nageoire. Il convient de se mon- 

trer sévère sous ce rapport. | 

ART. 2. — Il (6) y a des poissons dont les 

écailles sont si fines qu’on les aperçoit à peine. 

Ainsi, quand on trouve des écailles sur la serviette 

dans laquelle un tel poisson a été auparavant enve- 

loppé, ou encore quand on trouve des écailles dans 

le vase d’eau où le poisson a été lavé, il est 

permis. | 

ART. 9. — Tout (7) poisson pourvu d'écailles 

est aussi pourvu de nageoires ; mais il y a des pois- 

sons qui sont pourvus de nageoires, mais n'ont 

point d’écailles. Il en résulte que quand on trouve 

un morceau de poisson pourvu d'écailles, on n'a pas 

besoin de rechercher si ce poisson est également 

pourvu de nageoires; mais si le morceau est pourvu 

de nageoires, il ne faut pas en manger avant de 

- (5) Le 7” et le W'’N°, ibid. 

(6) 1m, a. 1. 
(1) n2%2 du traité 772, ol? 

L 
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s'être assuré que ce poisson est également pourvu 

d'écailles. 

ART. 4. — Lorsqu'on (8) trouve plusieurs mor- 

ceaux de poisson, dont un seul est pourvu d’écailles, 

tous les morceaux sont permis, s’ils ont une certaine 

ressemblance ; car on suppose, dans ce cas, qu'ils 

proviennent tous d’un même poisson. Mais s’ils n’ont 

aucune ressemblance, seuls les morceaux pourvus 

d'écailles sont permis, mais les autres sont défendus. 

Cette sentence s'applique même au cas où tous les 

morceaux ont été salés ensemble. 

GLose : Si (9) l’on trouve, parmi les morceaux 

salés ensemble, un poisson pourvu d’une tête large 

et d’une colonne vertébrale, il est permis, car il est 

certain que ce poisson avait également des écailles. 

Mais lorsqu'on se trouve en présence d’un poisson 

entier qui est dépourvu d'écailles, il ne faut pas se 

baser sur la largeur de la tête et sur la colonne ver- 

tébrale et le déclarer permis. 

ART. D. — La (10) saumure provenant de pois- 

sons impurs n'est défendue qu’en vertu d’une ordon- 

nance rabbinique. C'est (11) pourquoi il est permis 

d'acheter à un paien des poissons purs qui sont 

(8) Talmud, traité 595 7712ÿ. 40 b. 

(9) vw au traité précité, 39r, s. v. WNTW 92. 
(10) w’’N7, ibid. 

(CH CF ibid. 89,82 y. NON, 
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salés, bien qu'ils soient placés dans un même vase 

avec les poissons impurs, car on peut supposer qu ils 

n'étaient pas salés ensemble avec les poissons 

impurs. 

GLose : D’aucuns (12) défendent les poissons purs 
qui sont placés dans un même vase avec les pois- 

sons impurs. Il est, en effet, d'usage de ne pas 

acheter de poissons purs quand ils sont mêlés avec 

des poissons impurs, et alors même qu'ils sont 

simplement placés les uns à côté des autres sur la 

table du marché. Excepté (13) toutefois les harengs 

et les anchoïis qui sont permis dans tous les cas, car 

ces poissons n’ont certainement pas été salés en- 

semble avec des poissons impurs, attendu que ce 

n'est pas l'usage de les saler ensemble. Mais chez 

les autres espèces de poissons, on n’est pas tenu de 

rechercher s'il ne se trouve pas parmi eux des pois- 

sons impurs. Quand (14) on voit des poissons impurs 

trempés dans l’eau ensemble avec des poissons purs, 

il convient de déclarer ces derniers défendus, 

alors même quil s'agit de harengs. Cependant 

on ne les déclare défendus qu'autant qu'on les voit 

trempés ensemble avec des poissons impurs ; mais 

on n'appréhende pas cette chose quand on ne la voit 

pas. Il (15) n'est question ici que d’un acte à accom- 

plir de propos délibéré ; mais si on se trouve en 

(12) Le 137%, a. L., et le Yw7n nmarin, $ 174. 
(13) Le 1279, ibid. 

(14) V. 2”w, a. L., note 12. 

(15) D’après le AANA ANT MDN, $ 76. 
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présence d’un fait accompli, c’est-à-dire, si on a 

déjà acheté le poisson, il est permis dans tous les 

cas, car la saumure provenant des poissons impurs 

n'est défendue que par ordre rabbinique ; donc, on 

suppose que ce poisson n'a jamais été salé ensemble 

avec des poissons impurs; et on n’appréhende 

guère qu’il ait absorbé ensuite le goût des poissons 

impurs. Il (16) n'est question ici que de poissons 

dépourvus de substance graisseuse — et la plupart 

des poissons salés en sont dépourvus — mais si les 

poissons sont gras, ils sont défendus par ordonnance 

biblique ; donc, en cas de doute, il faut pencher à la 

rigueur. Lorsque les poissons salés sont séchés, 1ls 

sont permis dans tous les cas ; car alors les pois- 

sons impurs sont également séchés. Il est d'usage 

de se montrer sévère, de propos délibéré, même en 

pareil cas, si l’on voit les poissons purs placés à 

côté des poissons impurs. 

ART. 6. — Lorsqu'un (17) paien apporte au marché 

un tonneau plein de saumure provenant de poissons, 

celle-ci est permise si l’on y trouve un petit pois- 

son (18) pur, car alors on a la preuve que la sau- 

mure provient de poissons purs. Si on n'y trouve 

rien, elle est défendue. Il (19) ne suffit d'un seul 

poisson pur qu'’autant que le tonneau est fermé ; 

(16) Id., ibid, 
(17) ñ1ù du traité 795 17127, 39. 

(18) C£. any, s. v. 52. 
MO LaimudslE es 30 



30 © RITUEL DU JUDAISME 

mais s'il est ouvert, il faut en trouver au moins 

deux, car s'il n’y en à qu’un seul, on appréhende 

qu'il n’y soit tombé fortuitement. Un certain au- 

teur (20) prétend que lorsque le paien apporte plu- 

sieurs tonneaux et que tous sont ouverts et que l’on 

trouve dans l’un d’entre eux un poisson pur, tous 

les autres tonneaux sont également permis. Mais 

quand les tonneaux sont fermés, le premier tonneau 

dans lequel on trouve le poisson pur est permis; et 

si on en trouve dans le second tonneau également 

un, tous les autres sont alors permis. Un autre 

auteur (21) prétend que la présence d'un poisson 

pur dans la saumure ne contribue à considérer 

celle-ci comme permise qu'autant qu'on n y trouve 

pas également un poisson ou un morceau de poisson 

dépourvu d'écaille ; sans quoi, tout est défendu. 

ART. 7. — On (22) ne doit acheter les intestins de 

poissons qu à un marchand expérimentée et connais- 

sant les divers genres de poissons ; à moins que le 

vendeur israélite (Glose : ou païen) ne dise expres- 

sément à l'acheteur : « Ces intestins de poissons ont 

été salés par moi-même, qui les ai extraits de pois- 

(20) Le D’’291, traité NINDN MY52NY, section III, 23. 
(21) Le N''aw, ibid. 
(22) Talmud, ibid., 402, 
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sons purs »; mais il ne suffit pas de dire : « Ces in- 

testins proviennent de poissons purs », et on ne croit 

pas le vendeur qui parle de la sorte, à moins qu'il 

ne soit un homme d’une piété notoire. 

ART. 8. — Quand (23) les œufs de poisson ont 

toutes les deux extrémités arrondies ou oblongues, 

ils proviennent apparemment d’un poisson impur 

(Glose : Cette marque distinctive s'applique égale- 

ment aux viscères). Quand l’une des extrémités est 

ronde et l’autre oblongue, on questionne le vendeur 

israëlite ; si celui-ci dit expressément : « Ces œufs 

ont été salés par moi-même, qui les ai extraits de 

poissons purs », on peut en manger; mais on ne le 

croit pas, s’il se borne à dire : « Ces œufs pro- 

viennent de poissons purs », à moins quil ne soit 

un homme d’une piété notoire. De (24) nos jours, il 

est d'usage partout d'acheter, sans autre examen, 

des œufs de poisson, quand ils sont entiers aussi bien 

que quand ils sont écrasés, et on les achète même à 

un paien, il faut pourtant que les œufs soient rouges, 

mais il ne faut pas en manger, en aucune facon, 

s'1ls sont noirs. 

ART, 9. — Lorsqu'on (25) trouve dans l’intérieur 

(23) Id., ibid. 

(24) Fo n°2 au 910, a, |. Cf. 2”, note 27, 

(25) nav du traité 17122, 7, 
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d'un poisson impur un petit poisson pur, celui-ci est 

permis, sans nulle différence s’il est trouvé du côté 

de la queue ou du côté de la gueule, ou même s'il en 

est sorti seul. 

ART. 10. — Lorsqu'on (26) trouve dans l’intérieur 

d'un poisson pur un petit poisson impur, celui-ci est 

défendu, 

S LXXXIV 

Des vers habitant l’eau, les fruits, la farine 

et le fromage 

‘Ce paragraphe contient 17 articles) 

ARTICLE 1%. — Les {l) animaux rampants qui 

habitent l’eau des réservoirs, des fossés, des citernes 

et au fond des cavernes, c’est-à-dire, l'eau non jail- 

lissante, sont permis, bien qu'ils soient dépourvus 

des marques distinciives spécifiées dans l’Écriture 

pour les animaux aquatiques : les nageoires et les 

écailles. Aussi peut-on se pencher sur cette eau et 

en boire, sans qu'on ait à se formaliser des vers, si 

des tels arrivent à la bouche. (Glose : Mais (2) il est 

(26) Id., ibid. 
(1) Talmud, traité J9wm, 66 et 672, 
(2) W'N, ibid. 
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défendu de puiser une telle eau avec un vase et 

d'en boire.) Mais (3) si les vers ont quitté l’eau et 

rampent sur les parois des fossés ou sur le bord du 

réservoir, ils sont défendus, alors même qu'ils sont 

ensuite retournés dans l’eau. On n'appréhende guëre 

que les vers aient quitté l’eau. Mais si les vers 

rampent simplement sur la face intérieure des parois 

du vase, ils sont permis. 

ART. 2. — Quant aux vers habitant les eaux des 

rigoles ou des chéneaux, c'est-à-dire, les eaux non 

stagnantes et non jaillissantes, d’aucuns (4) les dé- 

fendent ; d'autres auteurs (5) les permettent. 

ART. 3. — Les (6) vers ou les microbes trouvés 

aprés la filtration de l'eau sont défendus, alors même 

qu'ils sont retombés dans l’eau, vu qu'ils en ont été 

un instant séparés. C'est pourquoi il ne faut jamais 

filtrer, le soir, sur des copeaux ou de la paille, les 

boissons dans lesquelles les vers habitent ordinai- 

rement, de crainte qu'ils ne retombent dans le vase 

et qu'on n'en absorbe. 

GLose : Mais{?)on peut passer lesliquides à travers 

(3) Talmud, 1. c. 

(4) Le Q’’a99 et le N’20. 

(5) Le 7” et le W'’N7. 

(6) 
(i) 1) D’après le ai 2 au 90, a. L. 

Talmud, 1. c. 
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l’étoffe ou le filtre ; car les vers ne pourraient, dans 

ces conditions, retomber dans les liquides. De même, 

on peut transvaser les liquides; car, les vers res- 

tant toujours dans le liquide, c’est comme s'ils n’en 

avaient jamais été séparés. 

AnrT.4. — Les (8) vers habitant les fruits déta- 

chés de l'arbre sont permis, l'Écriture n'ayant dé- 

fendu que les animaux rampants par terre, Il n'est 

question 1ci que des vers qui n’ont jamais quitté le 

fruit, mais s'il en est ainsi, ils sont défendus (9), 

alors même qu'ils sont morts avant de toucher la 

terre; alors même qu’une partie seulement du 

corps du ver a quitté le fruit; alors même qu'ils 

n'ont fait que changer de place sur la pulpe ou le 

noyau du fruit, ou d'un fruit à l’autre. D’aucuns (10) 

défendent les vers alors même qu'ils sont morts 

dans le fruit même et n'en sont séparès qu'après. 

Tant (11) que le ver est situé dans l'intérieur du 

fruit, on n'a pas à appréhender qu’il ait quitté sa 

place, alors même qu’on constate une vermoulure 

conduisant du ver jusquà la face extérieure du 

fruit. (Glose : D'aucuns (12) défendent quand la ver- 

8) Talmud, I. c. 

9) Id., ibid. 

10) Le n'a et le SRE 

11) Selon le N’’2w cité par le 10, a. 1. 

12) Le 12779 et le 12 77 nan, $ 171. 
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moulure atteint la face extérieure du fruit. Tel est 

l'usage.) 

ArT, 9. — Les (13) vers trouvés dans la farine, 

ou les denrées semblables, sont défendus, de crainte 

qu’ils n'aient quitté la farine, touché la terre et re- 

tourné ensuite à leur place. 

. GLose : Il (14) en est de même du sel et de toute 

autre denrée solide. Il (15) est défendu de vendre de 

telles denrées à un païen, de crainte que celui-ci ne 

les revende à un Israélite. 

Arr. 6. — Les (16) vers habitant les fruits atta- 

chés à l'arbre sont considérés comme animaux ram- 

pants par terre; ils sont, partant, défendus, alors 

même qu'ils n'ont pas quitté le fruit. Les(1%) vers 

ne sont cependant défendus qu'autant qu'ils ram- 

pent; mais (18) si on les trouve situés entre le 

noyau et la pulpe noircie, ils sont permis, attendu 

que l’exiguité de la place ne leur permét pas 

de ramper; et autant quils ne rampent pas, on 

ne les considère pas comme animaux rampants, 

(13) D’après le W’N17 n1’w, $ XX, 3. 

(14) Id., ibid. 

(15) Cf. Talmud, traité DnD9, 40». 

_ (16) Talmud, traité DS, 632, d'après SN. CF. MIDDNN 

ibid., 67», s. v. NDYT. 

(17) Id., ibid, 
(HS}FASDn, |. <. 
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Mais (19) les vers trouvés dans l’excavation autour 

du pédoncule sont défendus, attendu qu'ils y ont 

assez d'espace pour ramper. 

GLosE : Les (20) vers habitant les champignons 

blancs et jaunes sont considérés comme les vers 

habitant les fruits ; mais de ce qu'on ne prononce 

pas, avant de manger des champignons, la formule 

d'action de grâce: « Sois béni, Éternel, créateur 

des fruits de la terre, » 1l ne faut pas déduire que les 

champignons ne sont pas attachés à la terre (21). 

On (22) trouve parfois dans les fruits des points 

noirs qui sont les germes des vers. Il faut les dé- 

couper profondément ; car ces parties de la chair du 

fruit sont aussi défendues que le ver même. 

ART. 7. — Lorsqu'on (23) ignore si la piqüre de 

vers existait déjà quand le fruit était encore attaché 

à l'arbre, ou si elle ne s’est produite qu'après la 

cueillette, le fruit est défendu. 

ART. 8. — On (24) ne doit manger, sans exa- 

men préalable, aucun des fruits sujets à être ver- 

(49)\#1d.;abid; 

(20) Talmud, traité m2, 40, et traité 09972, 55? : 

29 NIV, etc. 
(20 VTT 4 M Mate 11: 

(22) D'après le N’’2097 n1'w, $ 275. 

(23) D’après le M1, a. 1. Cf. 9 au Talmud, traité Non, 

DSP, 8, v. 11h. 

(21) Dan, traité DINION MIND, section IL, 15, et w”’x7 

au Talmud, 1. c 
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moulus pendant qu'ils sont encore attachés à l’arbre. 

Mais on peut manger ces mêmes fruits, même sans 

examen préalable, si douze mois se sont déjà écou- 

lés depuis qu’on les à cueillis, attendu que nul ani- 

mal invertébré ne peut pas vivre douze mois, Il faut 

pourtant examiner les fruits, même en pareil cas, et 

jeter les vers qu'on trouve à l'extérieur du fruit. Et 

même quand on jette les vers trouvés à l’extérieur 

du fruit, il y a encore lieu de craindre qu’en mettant 

les fruits dans l’eau de la marmite, les vers ne les 

quittent et ne rampent ensuite dans l’eau, sur les pa- 

rois de la marmite ou sur le fruit mème; c’est pour- 

quoi celui qui veut cuire des fruits piqués des vers et 

cueillis depuis douze mois, doit les mettre d’abord 

dans de l’eau froide, afin que les fruits vermoulus 

remontent à la surface, et les jeter ensuite dans de 

l'eau bouillante, de sorte que les vers vivants, s'il 

y en reste, périssent immédiatement. (GLosEe : En 

l'occurrence, il ne suffit pas d'examiner la plupart 

des fruits, mais il faut les examiner tous; attendu 

que les fruits vermoulus, bien que ne formant qu'une 

minorité, se rencontrent très souvent.) 

ART. 9. — Si (25) on à cuit, sans examen préa- 

lable, les fruits cueillis depuis moins de douze mois, 

(29) "10, a. 1., selon l'avis du N72%. 
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on les examine après la cuisson, si cela peut se 

faire; sinon, ils sont permis. Si on trouve des vers 

dans la marmite, on les jette, et on mange les fruits. 

(GLose T : Car il n y a point de fruits dont le volume 

ne soit pas soixante fois aussi grand que celui du 

ver qu'il contient.) Un certain auteur opine que les 

fruits ne sont permis qu'autant qu'on ne trouve dans 

la marmite qu'un ou deux vers; mais qu'ils sont 

défendus si on en trouve trois ou quatre. 

GLosE IT : Il ne s’agit ici que d’un aliment qui 

n'est pas susceptible d'être filtré; c'est pourquoi on 

le déclare tout défendu, attendu qu’on ne peut pas 

éliminer les vers ; mais si l'aliment peut être filtré, 

on le filtre pour enlever les vers, et tout le contenu 

de la marmite est permis. V. plus loin, $ 100. 

ART. 10. — Lorsqu'on (26) trouve des vers dans 

un mets de légumes, on peut en manger la partie 

liquide apres le filtrage. Mais on ne doit pas manger 

la partie solide si on y a trouvé trois vers, de crainte 

qu'il n’y en ait encore d'autres qu'on n'aperçoit pas. 

ART. 11. — Lorsqu'on (27) trouve des animaux 

dans des denrées qui ont été examinées précédem- 

ment par une femme, on ne doit plus se rapporter 

à l'examen de cette femme, si l’animal trouvé dans 

(26) Suivant l'opinion du N’2097 n1’w, IL, $ 118 et ]17. 

(27) I, ibid, V. 3’’w, a. 1., note 35. 
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les denrées est assez grand pour qu’on le découvre 

tout de suite, par exemple, un lézard; mais s’il ne 

s'agit que des vers qui, cachés dans les feuilles des 

fruits, échappent parfois à l’œil et ne deviennent 

visibles qu’aprés la cuisson, on peut encore se rap- 

porter à l'examen de cette femme. 

ART. 12. — Il (28) est douteux si l’on doit manger 

des confitures dans lesquelles sont tombées des 

mites à une époque reculée de douze mois; car, 

bien que les invertébrés ne vivent point douze mois, 

il est pourtant connu que le miel conserve les ani- 

maux plus longtemps. 

ART. 13. — Lorsque (29) des mites tombent dans 

le miel, on chauffe celui-ci pour le rendre liquide, 

et on le filtre ensuite. | | 

ART. 14. — Il (30) est permis de moudre du fro- 

ment piqué de vers; mais il faut tamiser la farine 

à la lumière du jour. (GLosE : On jette tous les vers 

qu’on y trouve, et la farine est permise.) 

Arr. 15. — Les (31) espèces de volailles qui 

(25) Id. S'60. 

(29) D’après le OMR nINNN, cité par le ADN n'2 au 

Or | 

(30) VOSUNT, traité NINNIN, à la fin de la Ve section: 

nonna TO AN tn, etc. 
(31) D’après le 127, traité 91m, section 2m M, 

$ 1051, et le Dr nv’w, $ 144. V. premier traité, $ XI, 

note 11, au sujet des fameuses oies barnaches. 
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creissent sur des arbres, auxquels elles sont atta- 

chées par le bec, sont défendues, parce qu'on les 

considère comme des animaux rampants par terre, 

ART. 16. — Tous (32) les vers qui habitent le 

corps d’un animal, soit qu'ils habitent entre la peau 

et la chair, soit dans l'intestin, sont défendus. Quant 

aux vers qui habitent le corps des poissons, seuls 

les vers qu'on trouve dans l'intestin sont défendus; 

mais ceux qu’on trouve entre la peau et la chair 

sont permis. (GLosE I : Alors même qu'ils ont déjà 

un peu rampé, en quittant leur place et en y retour- 

nant, car tel est leur état normal de ramper un 

peu.) Pourtant on ne déclare ces vers défendus 

qu'autant qu'ils habitent la chair des animaux 

vivants; mais ceux qui habitent la chair des animaux 

morts, soit animaux terrestres ou aquatiques, ou le 

fromage, sont permis aussi longtemps qu'ils ne 

rampent pas. Aussi, d’après l'avis de ces auteurs, 

les vers provenant de la chair et trouvés dans l’as- 

siette sont-ils permis; mais à condition toutefois 

que les vers soient morts; et on n’appréhende pas 

que les vers se soient détachés de la chair, quand 

ils étaient encore vivants; car il est fort probable 

(32) Talmud, traité om, 67%. Cf. DIDONN, a. L, s. v. 
TINNDTDe 
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que les vivants ont déjà été éliminés, lorsqu'on a 

lavé la viande. avant la cuisson. Un certain auteur 

défend également Les vers qui habitent la chair des 

animaux morts, chez toutes les espèces d'animaux 

qui ont besoin d’être saignés selon le rite. 

GLose IT : L'usage est de se montrer modéré, con- 

formément à la première opinion. Il est, en outre, 

d'usage de manger les vers qui habitent le fromage, 

alors même qu'ils rampent sur le fromage ; mais ils 

sont défendus, s'ils sont séparés du fromage. Cepen- 

dant, s'ils sont tombés dans un aliment dont on ne 

peut plus les éliminer, l'aliment n'est pas défendu, 

attendu que certains auteurs permettent les vers, 

même en pareil cas. Il convient de se montrer sévère 

s’il ne s’agit pas d'une grande perte. 

ART, 17. — Quand (33) il s'agit d’un remède, il 

est permis de manger un animal rampant carbonisé, 

attendu que dans ce cas on ne mange que de la 

cendre. 

S LXXXV 

Des marques distinctives des sauterelles pures 

(Ce paragraphe contient 3 articles) 

ARTICLE 1°, — On (1) distingue les saute- 

(33) D’après le principe talmudique (traité DnDD, 24?) : 

ANS VIEN JON 02. 
(1) Talmud, traité YO, Got, 
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relles pures aux marques suivantes : elles sont 

pourvues de quatre pieds et de quatre ailes, ces 

dernières en recouvrent la plupart du corps, et dans 

le sens de sa longueur, et dans celui de sa largeur ; 

elles sont en outre pourvues de deux ailes qui leur 

servent à sauter. Elles sont considérées comme 

pures alors même qu'elles sont dépourvues, pour 

l'instant, de ces marques, mais qu’elles sont des- 

tinées à en acquérir plus tard. Alors même qu’elles” 

ont toutes les marques mentionnées, elles ne sont 

permises qu'autant qu’elles sont dénommées saute- 

relles, ou bien qu’elles sont considérées comme sau- 

terelles d’après la tradition, | 

ART. 2. — Les (2) sauterelles n'ont pas besoin 

d'être saignées selon le rite. 

ART. 3. — La (3) saumure provenant de saute- 

relles impures est permise. 

(2) Talmud, traité niN112, au commencement de la V® sec- 

lion. V:SXIIT art "1 

(3) D’après le n°2199, traité ATMDN NIS2NN, section III, 22, 
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$ LXXXVI 

Des marques distinctives des œufs 

(Ce paragraphe contient 10 articles) 

ARTICLE l°. — Les (l) marques distinctives 

des œufs sont les suivantes : Lorsque-toutes les deux 

extrémités en sont rondes ou toutes les deux ovales, 

ou encore lorsque le jaune d'œuf se trouve à l’exté- 

rieur et le blanc d'œuf à l’intérieur, on en déduit 

que l’œuf émane d’un oiseau impur ; et alors même 

que le vendeur prétend le contraire, on n y ajoute 

pas foi. Lorsqu'une des extrémités de l'œuf est 

ronde et l’autre ovale, et que le blanc d'œuf se 

trouve à l'extérieur et le jaune à l’intérieur, cet 

œuf peut provenir d’un oiseau impur aussi bien que 

d'un oiseau pur. Aussi, en pareil cas, faut-il s’en- 

quérir auprès du chasseur israélite (Glose : ou 

païen) qui vend ces œufs. Si celui-ci nomme l'oi- 

seau dont provient l’œuf, et si cet oiseau est consi- 

déré comme pur, on y ajoute foi; mais il n’en est 

pas ainsi, si le vendeur ne nomme point l'oiseau. 

C’est pour cette raison qu’il ne faut pas acheter des 

œufs à un paiïen, à moins qu'on ne reconnaisse, à 

l'aide d'une certaine marque, qu'ils proviennent de 

(1) Talmud, traité Pom, 64%. 
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tel ou tel oiseau pur. Dans ce dernier cas, on peut 

en acheter et on n'appréhende guëère qu'ils pro- 

viennent d'un oiseau terephà ou nebelä. 

ART. 2. — De (2) nos jours, il est d'usage d'ache- 

ter des œufs au premier venu, sans enquête préa- 

lable, attendu que les œufs des oiseaux impurs sont 

rares dans nos contrées. 

GLose : Il s’agit seulement des œufs fréquents, 

tels que ceux des poules ou des oies ; alors que les 

_œufs qui ne sont pas plus fréquents que ceux des 

oiseaux impurs, ont besoin d'une enquête préalable, 

ainsi que cela est dit précédemment. 

ART. 3. — L'œuf (3) provenant d'unoiseau nebelâ 

ou terephâ est défendu, alors même qu'il est déjà 

complètement développé, à l'instar de ceux qu'on 

vend au marché. S'il vient à se mèler avec mille 

autres, tous sont défendus. En cas de doute s'il pro- 

vient ou non d’un oiseau nebelà, il est permis, 

même sans être mêlé avec d'autres ; mais en cas de 

doute s’il provient ou non d'un oiseau terephà, il est 

défendu. 

GLose : Les œufs provenant d'une volaille 

reconnue, après la saignée, atteinte d’une lésion qui 

en rend la chair immangeable, sont traités de même 

(2) W'N9 et N°20 au Talmud, 1. c. 

(3) nav du traité n117ÿ, section VIT. 

co té ne 
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façon que le lait provenant d’une bête à cornes en 

pareil cas. V. précédemment, $ 81. 

ART. 4, — L'œuf (4) inachevé, pondu prématuré- 

ment à la suite d'un coup porté sur la queue de la 

poule, est permis et n'a rien de commun avec un 

membre détaché d’un animal vivant ; mais à condi- 

tion que l'œuf n’adhère plus à l'ovaire. 

ART. 9. — L'œuf(5) provenant d’un oiseau impur 

ne présente pas d’inconvénient quand on le cuit 

avec d’autres œufs, s’il est pourvu de la coque; 

mais il rend les autres également défendus, s'il en 

est dépourvu. (GLose I: Une coque perforée est 

considérée comme entièrement absente.) En consé- 

quence, il faut que les œufs permis soient au nombre 

de soixante et un pour dissoudre l'œuf défendu. 

(GLosE IT : Alors même que l’œuf n'est plus intact, 

mais déjà battu ensemble avec les autres.) Lorsque 

l'œuf défendu est cuit ensemble avec des aliments 

permis, il suffit que ces derniers présentent une 

quantité soixante fois supérieure, pour que l'œuf 

soit censé dissous. Lorsque l'œuf renferme un pous- 

sin ou une tache de sang, il rend défendus les ali- 

ments avec lesquels il est cuit, alors même qu'il est 

pourvu de sa coque. 

(4) Talmud, traité Don, PC: 

(5) Id., 972 et 982. 
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GLose III : Les coques des œufs défendus et, à plus 

forte raison, celles des œufs permis sont censées 

être des aliments permis, et contribuent ainsi à dis- 

soudre l'œuf défendu. V. plus loin, $ 99. 

Art. 6. — L’œuf(6) d’un oiseau terephà ou nebelâ 

est assimilé à celui provenant d'un oiseau impur, 

de sorte qu’il ne rend pas défendus les autres œufs 

avec lesquels il est cuit, autant qu'il n’est pas dé- 

pourvu de sa coque ; car, en pareil cas, l'eau où 

les œufs sont cuits ne présente aucun inconvénient. 

GLosE : D'’aucuns opinent que tous les œufs sont 

semblables sous ce rapport, et que tous rendent dé- 

fendus, alors même qu’ils ne sont pas dépourvus de 

leurs coques, les autres œufs avec lesquels ils sont 

cuits. Tel doit être l'usage, lorsqu'il ne s’agit pas 

d'un cas de grande perte; autrement, on peut se 

baser sur l’opinion modérée. 

ART. 7. — Le (7) poussin éclos d'un œuf prove- 

nant d’un oiseau nebelä ou terephä est permis. 

GLose : D'aucuns opinent qu'on ne doit pas se 
« 

conformer à cette opinion. De propos délibére, il 

convient d'en tenir compte. 

Arr. 8. — On (8) encourt la peine de flagellation | 

quand on mange un œuf provenant d'un oiseau im- 

(6) MS), traité nn, section X. 
(7) Talmud, traité 312n, 31°. 

(8) D'après le Da, traité NIVDN MID2NN, section III, 8. 

om détente : odied dits oadés rébett meute art: cibadrr dite Et Set AE 

sérum nd lc td dévbde fé "ss ete. be ét ds de 

PU 
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pur et renfermant l'embryon du poussin, en vertu 

de la défense des oiseaux impurs; on encourt la 

peine des coups de fouet quand on mange un œuf 

| provenant d'un oiseau pur et renfermant l'embryon 

du poussin. | 

ART. 9. — Un (9) oiseau atteint d’une des lésions 

qui en rendent la chair défendue ne pond jamais. 

Aussi, en cas de doute sur la nature d’une lésion, 

peut-on arriver à une solution en procédant de la 

manière suivante : On attend que l'oiseau en ques- 

tion ait pondu tous les œufs formés dans l'ovaire 

déjà avant la lésion, et si, après vingt et un jours 

— terme ordinaire pour la ponte — l'oiseau pond 

de nouveau, on en déduit que sa lésion n’est point du 

genre de celles qui en rendent la chair défendue ; 

donc il est permis. Il en est de même d'une volaille 

qui n’a encore jamais pondu ; si elle pond aprés 

vingt et un jours à partir de la lésion, elle est per- 

mise ainsi que ses œufs. 

Art. 10. — II (10) ne faut pas vendre à un paien 

des œufs provenant d’un oiseau nebelä ou terephà, 

de crainte que le païen ne les revende à un Israëélite. 

(9) Talmud, traité T9, 53, V. Introduction du Ile traité, 

et $ 57, art. 18. 

(10) Id., 64. 
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Comment faire donc? On bat les œufs dans une 

écuelle et on les vend ensuite à un paien ; dans ces 

conditions, aucun Israëélite n’en acheterait. Il n’est 
« 

pourtant défendu d'acheter à un paien des œufs 

battus qu’autant qu’il les offre tels quels ; mais on 

peut lui acheter du pain préparé aux œufs, dans les 

pays où il est d’usage de manger le pain préparé 

par un paien. | 

GLose : D'aucuns opinent que de nos jours, où 

on ne s'abstient guère de manger le pain préparé 

par un paien, il ne faut vendre à un paien aucun 

œuf défendu, alors mème qu'il est déjà battu, de 

crainte que le paien ne le mêle au pain qu’il re- 

vendra à un Israëlite. Tel est l'usage dans les con- 

trées où on a coutume de préparer le pain aux 

œufs et où les Israélites ont l'habitude d’en acheter 

aux palens ; mais dans les contrées où il en est 

autrement, on ne tient pas compte de cette dernière 

opinion. 

; 

1 
? 
? 
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na wa ms 

OU 

DE LA MIXTION DE VIANDE ET DE LAIT 

INTRODUCTION 

Le précepte négatif : « Ne fais point cuire le 

chevreau dans |‘) le lait de sa inère » étant par 

trois fois réitéré dans l’Écriture (Exode, XXII, 19 ; 

ibid., XXXIV, 26, et Deutér., XIV, 20), le Talmud 

(traité prunTp, 57° et traité non, 115?) voit dans 

_ cette réitération l'indice d’une triple défense : 1° dé- 

(*) Beaucoup de traducteurs de la Bible, entre autres de Sacy 

et Martin Luther, interprètent 5N 292 « lorsqu'il tette en- 

_ core Le lait de sa mère ». Outre que l'Écriture n’emploie nulle 

part le terme de x 20n2 dans le sens de MN vw 57 Pat, 

“cette interprétation est insoutenab'e, varce que, ainsi expliqué, 

notre précepte serait en opposition formelle avec celui de 

Levit., XXII, 27 : Lorsqu'un veau, une brebis ou une chèvre 

seront nés, ils demeureront sept jours à téter sous leurs 

mères; mais le huitième jour, et les jours d'apres, ils pourront 

être offerts au Seigneur. V. premier traité, $ 15, art. 2, 

Dans les Septante ainsi que dans la Vulgate, TN 2572 est 

interprété dans le sens que lui prêtent les Juifs, c’est-à-dire 

« dans le lait de Ha mère ». 

Æ 
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fense de cuire ensemble de la viande avec du lait, 

alors même qu'on n’a pas l'intention d'en manger; 

2° défense d'en manger ; 3° défense d'en tirer un 

profit quelconque. Si l'Écriture, dit le Talmud 

(traité PS, 108:), se sert toutes les trois fois du 

terme de cuire, c'est pour nous indiquer que la 

mixtion de viande et de lait n’est défendue que lors- 

qu'elle est cuite, ou plutôt lorsqu'elle est chaude : 

avn non Diwta 915; tandis qu’elle n’est défendue 

qu’en vertu d’une ordonnance rabbinique, lors- 

qu’elle est froide (v’w au traité non, 104», s. v. 

now 21 19 mpnn). V. 887, art. 1. 

Les cabalistes (175, section Doovs, et ovna vy, IT, 

2n3, 16) expliquent le précepte négatif concernant 

la mixtion de viande et de lait par une raison d'huma- 

nité; c'est contre le sentiment d'humanité, disent-ils, 

de faire mourir le nourrisson dans la liqueur qui lui 

a donné la vie. C'est dans le même ordre d'idées que 

le Talmud (traité 151, 113*) déclare défendue non 

seulement la chair du chevreau avec du lait, mais 

la chair de tout animal qui tette; tandis que la 

mixtion de chair de volaille avec du lait n’est de- 

fendue qu'en vertu d'une ordonnance rabbinique 

($ 87, art. 3). En assimilant la chair des animaux 

sauvages à celle des volailles, le Talmud semble 

partager l’opinion d’Aristote (De cœælo, IV, 3) d’après 
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laquelle la plupart des animaux sauvages pourraient 

vivre sans l'allaitement de la mère, opinion com- 

battue par Simplicius dans son commentaire à Aris- 

| tote, 1. c. 

La matière qui, pour tout autre, pouvait se ré- 

sumer en un seul article, devait nécessairement 

prendre plus d’extension chez des esprits vétilleux 

tels que les talmudistes. On a défendu de servir de 

la viande et du lait sur une même table, de crainte 

qu'on ne mêle ces deux aliments ensemble ($ 88); 

on à défendu de manger des aliments lactés avant 

que la viande mangée auparavant ne soit digérée 

($ 89). IL s'agissait ensuite de savoir de quelle façon 

il faut cuire la mamelle, organe sécréteur du lait 

($ 90), comment il faut s’y prendre en cas de mélange 

de viande et de lait ($ 91), de la ligne de conduite 

à suivre en cas de mélange de la vaisselle servant aux 

aliments de viande avec celle destinée aux aliments 

lactés ($$ 92-96). Ce sont ces détails qui constituent 

le présent traité. 



DE LA MIXTION DE VIANDE 
ET DE LAIT. 

$ LXXX VII 

Des espèces de viande qu'il est défendu de mêler 

avec du lait et de l'explication du terme biblique 

de « cuire » 

(Ce paragraphe contient 11 articles) 

ARTICLE 1. — L’Écriture (1) réitère trois fois 

le précepte négatif : « Ne fais point cuire le che- 

vreau dans le lait de sa mère », afin de nous 

indiquer la triple défense appliquée à la mixtion de 

viande et de lait : D'abord la défense de la cuire, 

ensuite celle d'en manger, et, enfin, celle d'en tirer 

un profit quelconque. L'Écriture se sert du terme de 

« cuire » pour la défense de manger, pour nous 

apprendre que, selon la loi biblique, la mixtion de 

viande et de lait n’est défendue qu'autant qu'elle 

est à l’état des aliments en cuisson, c’est-à-dire 

chaude ; mais elle est défendue de toutes façons, en 

vertu d’une ordonnance rabbinique. (Glose : Il est 

(1) Exode, XXII, 19 ; ibid., XXXIV, 26, et Deutér., XIV, 
20. V. Talmud, traité Non, 11». 
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permis de tirer profit de toute mixtion qui n’est pas 

défendue en vertu d’une loi biblique.) 

ART. 2. — Le (2) terme biblique de « chevreau » 

ne aoit pas être pris à la lettre; on entend sous cette 

expression également Le bœuf, la brebis et la chèvre; 

de même il n y à aucune différence entre le lait de 

la mère de l’animal et un autre lait; l'Écriture parle 

simplement de ce qui arrive le plus fréquemment. 

ART. 3. — La (3) défense de la mixtion ne s’ap- 

plique qu’à celle de viande et de lait provenant d’un 

animal pur : si l’un des deux provient d’un animal 

impur, la cuisson ainsi que la jouissance en sont 

permises. La cuisson et la jouissance sont permises, 

si la chair provient d'un animal sauvage ou d'une 

volaille, alors même que chair et lait proviennent 

tous les deux d'animaux purs. Une telle mixtion 

n'est même défendue à manger qu’en vertu d'une 

ordonnance rabbinique. Tandis que la chair des 

poissons et des sauterelles n’est même défendue par 

ordonnance rabbinique. 

GLosE : Il est d'usage de mettre de la chair de 

volaille dans du lait d'amandes, vu qu'une telle 

mixtion, quand même le lait serait réel, n'est défen: 

due que par ordre rabbinique; mais quand il s’agit 

(2) Talmud, |. c. 

(3) Id., ibid. 
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de chair de bœuf, il faut laisser quelques amandes 

dans le lait, afin d'éviter la suspicion, ainsi que cela 

est dit précédemment, $ 66, au sujet du sang, 

ART. 4, — Il (4) est défendu de cuire üe la viande 

dans le lait d’une femme, en raison de la suspicion; 

si un tel lait se mêle avec un aliment, il est considéré 

comme dissous, sans que l'aliment aït besoin de pré- 

senter une certaine quantité. 

GLOsE : Il en résulte apparemment qu’il est d’au- 

tant plus défendu de cuire, de propos délibéré, une 

mixtion dont l’un des éléments provient d’un animal 

impur. Mais seulement la chair du bœuf; tandis que 

celle de la volaille ne présente aucun inconvénient, 

sa défense n'étant que rabbinique. | 

ART. 9. — On (5) peut manger ensemble avec du 

lait les œufs trouvés dans la volaille, même adhérés 

à l'ovaire, pourvu qu'ils soient développés, c'est-à- 

dire que le blanc et le jaune en soient déjà formés; 

mais il est défendu de les cuire avec du lait, s'ils 

n’ont encore que le jaune. Pourtant on peut manger 

du fromage ou du lait après avoir mangé de tels 

œufs, 

ART. 6. — On (6) n'encourt point la peine de fla- 

gellation pour avoir mangé la mixtion fumée ou 

(4) D'après le N°20 nv’w II, $249. V.S$ 66, art. 9 et 10. 

(5) Talmud, traité 312, 7. 

(6) SUN), traité 01173, section VI. 

sn “it ox ot at di dt à 
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cuite dans des eaux thermales ; il en est de même 

de la mixtion de viande et de petit lait, de lait pro- 

venant d’un animal mort, de lait d’un mâle ou de la 

mixtion de sang et de lait. | 

GLose : Le lait provenant d’un mâle n'est nulle- 

ment considéré comme du lait, de sorte qu’il ne 

rend pas défendu l'aliment de viande dans lequel il 

vient à tomber. Mais le lait provenant d’un animal 

mort ainsi que ie petit lait rendent bien l'aliment 

défendu, comme le lait réel; de propos délibéré, la 

cuisson même en est défendue. D’aucuns opinent 

qu'il ne faut pas attiser le feu allumé sous la mar- 

mite appartenant à un paien, parce que celui-ci y 

cuit tantôt de la viande, tantôt du lait, de manière 

qu'en attisant le feu sous une telle marmite, on cuit 

la mixtion. Les mêmes auteurs défendent également 

de mèler les eaux employées à laver la vaisselle 

servant aux aliments de viande avec les eaux 

employées à laver la vaisselle servant aux aliments 

lactés, et de les donner à boire aux bêtes, la jouis- 

sance de la mixtion étant également défendue. 

Enfin, les mêmes auteurs opinent qu'il ne faut faire 

aucun autre usage du vase contenant l’eau qui sert 

à frictionner la tête, attendu que cette eau con- 

tient de la cendre dans laquélle se mêlent souvent 

de la viande et du lait. C'est pour la même raison 

qu’on devrait défendre l'usage des récipients amé-- 

nagés dans les fours, vu que des gouttes de viande 

et de lait jaillissent souvent sur ces récipients. Lors- 

qu’on se trouve en présence d'un fait accompli, on 
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n'a pas à tenir compte de ces opinions aggravantes, 

et, en passant outre, on ne commet aucun acte 

répréhensible. 

ART. 7. — On (7) encourt une peine en faisant 

cuire ou en mangeant un fœtus avec du lait; mais 

on n’encourt aucune peine, ni en faisant cuire, ni 

en mangeant l'utérus, la peau, les tendons, les os, 

les racines des cornes ou les parties molles des 

cornes des pieds avec du lait. 

ART. 8. — Un (8) certain auteur opine que la 

caséine n’est pas assimilable au petit lait et qu’elle est 

défendue de par la loi biblique. On entend par petit 

lait le liquide qui, après la préparation du fromage, 

se sépare du lait caillé qui nage à la surface; ce lait, 

étant très aqueux, est désigné sous le nom de petit 

lait. 

ART. 9. — Le (9) lait trouvé dans la caillette, et 

même sa partie liquide, n'est pas considéré comme 

lait; on peut, partant, le cuire avec de la viande. 

Un certain auteur le défend. (Glose : Tel est, en 

effet, l'usage.) 

ART. 10. — Le (10) lait trouvé dans la caillette 

(7) Talmud, 1, c. 

(8) Le W'’N9 cité par Je 1, a. 1. 

(9) Selon l'avis du 993 au Talmud, 1. c. 

(10) D'après le D 13329 cité par le it, a, 1. 

a Rates futé een vai that dé à SD, 

St. Muse. 
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(Glose I : De propos délibéré, il ne faut pas l'y lais- 

ser se refroidir; mais, en cas de fait accompli, il n’y 

a point d'inconvénient à cela), qui a été salé ensemble 

avec la caillette, ou qui y a séjourné un jour, ne 

doit plus servir de présure. 

GLose IL : Si on s’est servi de sa partie liquide 

pour faire cailler le lait, tous les fromages sont 

défendus, à moins qu'ils ne présentent une quantité 

soixante fois supérieure à celle de la caillette; mais 

si on s’est servi de la partie solide, les fromages ne 

sont pas défendus et, partant, n’ont pas besoin de 

la quantité mentionnée. Lorsque la partie liquide 

est devenue solide, on la considère comme liquide. 

D’aucuns sont plus modérés sous ce rapport; et en 

cas de grande perte, on peut se baser sur cette opi- 

nion. Il arrive parfois qu'on sale la caillette, qu'on 

la sèche jusqu à la rendre semblable au bois, et qu'on 

la remplit ensuite de lait; un tel procédé est permis, 

vu que la peau, dans ce cas, est tellement sèche 

qu'elle n'a rien de viande. 

ART. 11. — Lorsque (11) le lait est caillé à l’aide 

de la peau d’une caillette provenant d’un animal 

permis, il est défendu, s’il a le goût de la viande, et 

permis, s’il en est autrement. Mais si la caillette 

provient d'un animal nebelà ou terephà ou d’un ani- 

mal impur, un seul atome rend le lait défendu. 

a 

(1) au du traité pos, 116%. 
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GLosE : Parce que tout aliment défendu servant 

de présure ne se dissout pas entre mille autres. Mais 

il n’est question ici que du cas où il n’y a qu'une 

seule présure ; si, au contraire, il y a encore une 

autre présure permise, alors il y a deux agents actifs 

et, partant, le lait est permis s’il présente une quan- 

tité soixante fois supérieure à celle de la présure 

défendue. 

S LXXX VIII 

De la défense de servir de la viande et du fromage 

sur la même table 

(Ce paragraphe contient 2 articles) 

ARTICLE 1°, — Il (1) est défendu de servir sur 

une même table de la viande, même celle provenant 

d'animaux sauvages ou de volailles, et du fromage, 

_de crainte qu'on ne les mange ensemble. Mais on 

peut les poser ensemble sur la crédence. 

ART. 2. — Cette (2) défense ne s'applique qu’au 

cas où les deux personnes auxquelles ces deux ali- 

ments differents sont servis se connaissent, alors 

mème qu'elles sont en mauvais termes; mais cela 

est permis lorsqu'il s’agit de deux étrangers qui ne 

(1) Talmud, traité PO, 103? et 104». 

(2) 2%, ibid, 1072, 
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se connaissent guère. Même dans le premier cas, 

cela est permis, lorsqu'on sépare les aliments d’une 

façon ostensible, par exemple, lorsque chacun des 

convives se sert d’une nappe spéciale, ou bien 

lorsqu'on pose un pain au milieu. 

GLose : Mais, dans ce dernier cas, il faut que les 

convives ne mangent pas du pain posé au milieu de 

la table, sans quoi 1l serait pris pour le pain servant 

au repas. Mais si c'est un vase à boire qui sert de 

séparation, les convives peuvent en boire, si d'habi- 

tude ce vase n’est pas placé à cet endroit de la table. 

La séparation est d'autant plus valable, lorsqu'elle 

est faite à l’aide d'une lampe ou d'un autre objet. 

Les convives doivent observer de ne pas boire d’un 

même vase, car l'aliment y adhère ; ils ne doivent, 

à plus forte raison, manger du même pain. Il est 

également d'usage de servir à chaque convive une 

autre salière, en raison des miettes qui y restent 

parfois en y plongeant les aliments. 

S LXXXIX 

De la défense de manger du fromage 

après avoir mangé de la viande 

(Ce paragraphe contient + articles) 

ARTICLE 1°, — Après (1) avoir mangé de la 

viande, même celle provenant d'un animal sauvage 

(1) Talmud, traité Din, 105%. 
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ou d’une volaille, il ne faut pas manger du fromage 

avant l'intervalle de six heures ; et même après cet 

intervalle, il faut curer les dents, s’il y à des restes 

de viande dans les interstices. L'intervalle doit être 

également observé quand on a mâché la viande pour 

la donner à un enfant. 

GLosE : Apres le curage des dents, il faut rincer 

la bouche avant de manger le fromage. D'aucuns 

opinent que l'intervalle de six heures n'est pas 

nécessaire, mais quon peut manger le fromage 

après avoir enlevé les plats, récité la bénédiction de 

la fin du repas, et nettoyé et lavé la bouche. Dans 

nos pays, il est d’usage d’attendre une heure après 

le repas de viande, avant de manger le fromage; 

mais jl faut que la bénédiction mentionnée soit 

récitée ; car alors seulement les deux repas sont 

distincts sans quoi non. Il n'est aucune différence. 

si l'heure servant d'intervalle est observée avant ou 

apres la bénédiction. Les restes de viande trouvés 

dans les interstices doivent être enlevés, même apres 

l'intervalle. D’aucuns opinent que la bénédiction du 

milieu ne doit pas être récitée expressément dans le 

but de manger ensuite, du fromage ; on n’en tient 

guëre compte. Certains observent rigoureusement 

l'intervalle de six heures ; il convient d’en faire 

autant. 

ART. 2, — Aprés (2) le fromage, on peut incon- 

(2) Id., ibid. 
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tinent manger de la viande, pourvu qu'on examine 

les mains si aucun reste de fromage n’y adhère ; la 

nuit où cet examen est impraticable, il faut les laver, 

ainsi que nettoyer et laver la bouche. Le nettoyage 

s'opère en mâchant du pain ou tout autre aliment, 

excepté la farine, les dattes ou les légumes, qui 

adhèrent aux gencives et ne nettoient pas bien. On 

lave ensuite la bouche avec de l’eau ou du vin. Cela 

ne s'applique qu’à la viande des animaux domes- 

tiques ou sauvages; mais on peut manger de la 

viande de volaille après Le fromage, sans nettoyage, 

ni lavage préalable. 

GLosE : D’aucuns défendent également de manger 

la viande apres le fromage. Il est, en effet, d'usage 

de ne pas manger de la viande, même celle de 

volaille, après un fromage dur, de même qu'inver- 

sement. D’autres le permettent. On ne s’y oppose 

pas, pourvu qu on nettoie et qu'on lave la bouche et 

les mains. Mais il convient d’être sévère à ce sujet. 

Neue Aprés (3) un aliment de viande, on 

peut manger un aliment lacté ; le lavage intermé- 

diaire n’est, en ce cas, que facultatif, (Glose I 

D’aucuns exigent le lavage.) Mais si l'on veut manger 

du fromage même après un aliment de viande, ou 

inversement, le lavage devient obligatoire. 

(3) ‘bid., d'après 912 2. 
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GLosE II : La graisse de viande est assimilée à la 

viande même, De nos jours, il est d'usage de ne pas 

manger de fromage même après un aliment de 

viande, de mème qu'après la viande même. Il ne 

faut pas déroger à cet usage et ouvrir la porte aux 

abus. Cependant si l'aliment ne contient pas de 

viande, mais quil est cuit dans une marmite servant 

à ia viande, on peut manger du fromage ensuite, 

sans que l'usage s’y oppose. Tel est, en effet, l’usage 

de manger de la viande après les aliments lactés, 

seulement on lave les mains dans l'intervalle, Il en 

est de même quand on mange un aliment de viande 

après un aliment lacté qu'on a touché avec les mains. 

Celui qui sert les plats n'a pas besoin du lavage 

quand il touche aux aliments, le lavage n'étant 

prescrit que pour les convives. 

ART. 4. — Après (4) le repas au fromage, il faut 

enlever les miettes de pain de la table, avant de 

servir la viande. Il est, en outre, défendu de servir 

le fromage sur la même nappe que la viande, 

(Glose I : De même inversement.) Il est d'autant 

plus défendu de couper du fromage, même froid, 

avec un couteau servant à couper la viande ; et 

mème le pain quon mange avec le fromage, ne doit 

pas être coupé avec le couteau servant à couper la 

viande. 

GLosE II : Il est également défendu d’agir inver- 

(4) SN", traité DMDD, section VI. 
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sement. Mais 1l suffit d’enfoncer le couteau dans de 

Ja terre durcie. Mais il est d'usage parmi les Israé- 

lites d'avoir deux couteaux différents et d'en mar- 

quer l’un, afin de le reconnaître. L'usage est de 

marquer le couteau servant aux aliments lactés; et 

on ne doit pas déroger aux usages établis en Israël. 

ÉXC 

Du pis 

(Ce paragraphe contient 4 articles) 

ARTICLE 1°. — Le (1) pis est défendu par ordre 

rabbinique, attendu que, d’après la loi biblique, 

la viande cuite dans du lait provenant d'un animal 

saigné n'est pas défendue. Aussi peut-on griller et 

manger le pis aprés l'avoir découpé et débarrassé 

du lait qu'il renferme. Si on l’a découpé en forme de 

croix et pressé contre le mur, de manière qu'il n'y 

reste plus aucune trace de lait, on peut le cuire 

ensemble avec d'autre viande. Lorsque le pis n’est 

pas découpé au préalable, qu'il provienne d’un ani- 

mal jeune qui n’a pas encore tété ou d'un animal 

développé, il est défendu de le cuire. Si l'on a trans- 

gressé ce précepte et cuit le pis seul (Glose I : et 

(1) Talmud, traité TON, JOUET RES 
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d'autant plus si on l’a grillé), on peut le manger; si 

on l'a cuit avec d'autre viande, il faut que celle-ci 

présente une quantité soixante fois supérieure à 

celle du pis, en y comprenant le pis, c'est-à-dire, 

si le tout présente une telle quantité, le pis est 

défendu et le reste permis; sinon, tout est défendu. 

Dans tous les cas, s'il tombe dans une autre mar- 

mite, tout est défendu, à moins que ladite marmite 

ne présente une quantité de viande soixante fois supé- 

rieure à celle du pis, de même que précédemment, 

car le pis cuit constitue, lui-mème, un morceau dé- 

fendu; on évalue d’après son volume au moment de 

la cuisson, et non de celui qu'il avait au moment 

d'y tomber. 

GLose IT : D'aucuns opinent que si la première 

marmite dans laquelle le pis est tombé, ne contenait 

pas la quantité mentionnée, celui-ci n'est pas com- 

pris dans l'évaluation pour la seconde marmite. 

Cette opinion est la plus fondée. à 

ART. 2. — Il (2) est d'usage de ne pas cuire le pis 

avec d’autre viande. Lorsqu'on veut le frire seul, 

ou dans des pâtés, il faut le découper préalablement 

en forme de croix et Le presser contre le mur; mais, 

pour le griller, 1l suffit de le découper préalablement 

en forme de croix. 

(2) NDOYN au Talmud, I. c., 109 s. v. TN: 
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GLose : En cas où, transgressant la loi, on l’a 

cuit avec d'autre viande, on le déclare permis si 

l'on se trouve déjà en présence d’un fait accompli 

et sil s'agit d'une grande perte; autrement non. 

L'usage de pratiquer sur le pis plusieurs incisions 

cruciales est préférable à celui de Le presser contre 

le mur. Pour le griller, on le prépare, de propos 

délibéré, de la facon précédente; mais en présence 

d’un fait accompli, il est permis, même sans prépa- 

ration aucune, s’il était grillé seul. S'il l'était, dans 

ces conditions, avec d'autre viande, on déclare per- 

mis le seul morceau situé au-dessus; tout ce qui se 

trouve placé au-dessous est défendu. Mais on ne 

déclare pas tous les morceaux défendus, de crainte 

que la broche ne se soit retournée, attendu qu’en 

présence d’un fait accompli, on n’appréhende rien. 

De propos délibéré, on s’abstient de le cuire ou frire 

dans une marmite, même sans autre viande et même 

quand il est séché. En présence d'un fait accompli, 

il est permis si, avant la cuisson, il a été préparé 

de la manière indiquée. S'il est séché depuis trente 

jours, il est permis, même cuit avec d'autre viande. 

Il est d'usage d'employer le pis pour des pâtés cuits 

dans le four, mais non pas pour ceux cuits dans 

une poêle, car la poêle est assimilable à la marmite. 

Certains hommes zélés s'abstiennent de l'employer 

pour toutes sortes de pâtés, s’il n'est pas séché. 

D’aucuns défendent de cuire ensemble dans un petit 

four les pâtés préparés au pis avec ceux préparés 

autrement, et exigent qu’on place les uns près de 

l'ouverture du four. Bien que ce ne soit qu'un simple 
5) 
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acte de surérogation, il convient d’en tenir cos 

de propos délibéré. 

ART. 3. — Il (3) est permis de couper un pis 

chaud avec un couteau servant à découper la viande. 

{Glose I : À plus forte raison un pis cru, même rem- 

pli de lait.) Il en est de même inversement. La vais- 

selle de l’un peut également servir à l’autre. | 

GLose II : On peut employer pour l’un la broche 
qui a servi à l’autre. Il est, en outre, permis de les 

placer, même chauds, sur un seul plat; car, une fois 

grillé, le pis est assimilable à d'autre viande. Mais 

alors seulement qu’il a été préparé de la façon men- 

tionnée ; sinon, tous ces cas sont défendus, de pro- 

pos délibéré, et permis en présence d’un fait accom- 

pli. On ne tient pas compte des excavations remplies 

de lait qu'on trouve dans le pis préparé conformé- 

ment à la loi et grillé; de même on ne tient pas 

compte du séjour du lait dans le pis durant un jour 

avant d'être grillé; car, en pareil cas, le séjour dans 

un liquide n’est pas assimilable à la cuisson. | 

ART, 4. — Pour (4) griller ou saler le pis ensemble 

avec d'autre viande, on se conforme à la loi relative 

au foie. Un certain auteur permet de saler le pis 

avec d'autre viande. 

GLose: Il ne faut pas le saler avec d'autre viande, 

mais c'est permis en présence d'un fait accompli. 

(3) D’après NDDYN, L. c., s. v. NN. 
(4) Talmud, 1. c., 1112. 
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[a caillette, une fois débarrassée du lait et lavée, 

est assimilable à d'autre viande, et peut, partant, 

être salée ensemble, n'ayant aucune analogie avec 

le pis. 

S XCI 

Du mélange de viande et de lait 

(Ce paragraphe contient 8 articles) 

ARTICLE 1®. — Le (1) contact de viande et de fro- 

mage n'offre point d'inconvénient ; en pareil cas, il 

faut laver les surfaces par lesquelles les aliments se 

touchaient. Il est permis d’envelopper ces deux ali- 

ments dans une même serviette, et on n'appréhende 

pas le contact. 

ART. 2. — Il (2) est défendu de mettre, de propos 

délibéré, les aliments dans un état qui rendrait un 

lavage indispensable, par exemple, de mettre de la 

viande froide dans un plat défendu et froid égale- 

ment, de crainte qu'on n'omette le lavage. Mais 

seulement des aliments qu’on ne lave pas d'habitude, 

tels que des aliments cuits ; tandis qu'il est permis 

d'agir ainsi, même de propos délibéré, avec des ali- 

(1) 1% du traité OM, 1077 
(2) N'2%9 au Talmud, 1. c. 
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ments qu'on lave ordinairement, par exemple, de la 

viande crue ou quelque aliment semblable. 

GLose : Il n’est question ici que d'aliments un peu 

liquides ; mais il est permis de déposer des aliments 

complètement solides dans un vase défendu, s’il est 

froid, et on na besoin d'aucun lavage. V. plus 

loin, $ 122. 

ART. 3. — [1 (3) faut faire attention que la viande 

ne touche pas le pain, car il serait défendu, le cas 

échéant, de manger ce pain avec du fromage. Il en 

est de même du fromage, dont le contact rendrait le 

pain défendu d’être mangé avec de la viande. 

ART. 4. — Lorsque (4) de la viande et du lait, 

tous les deux chauds, sont mêlés ensemble, ou même 

lorsque l'un est froid et tombe sur l’autre qui est 

chaud, tous les deux sont défendus, car c’est tou- 

jours l'aliment de dessous qui l'emporte ; mais lors- 

que c'est l'aliment chaud qui tombe sur l'aliment 

froid, on ratisse la viande et le reste en est permis. 

(Glose : Dans tous les cas où la viande a besoin 

d'un ratissage, elle est permise lorsqu'on se trouve 

en présence d'un fait accompli, qu’elle a été cuite 

sans ratissage.) Le lait est tout permis. Si tous les 

deux sont froids, il suffit de laver la viande. 

(3) Id., ibid. 
(4) Talmud, traité o‘nD2, 76°, d’après l'avis de Now. 
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ART. 9. —Tout(5)aliment salé à un tel degré qu’on 

ne peut plus le manger, par exemple, Le salage de 

la viande avant la cuisson, et qui a séjourné dans le 

sel le délai réglementaire pour la viande, est consi- 

déré, aussi longtemps qu'il n’est pas lavé, comme 

aliment qu’on ne peut manger par suite du sel, 

GLose I: D’aucuns opinent qu'après le délai régle- 

mentaire, l'aliment n'est plus considéré comme 

chaud. En cas de grande perte et à l’occasion d’un 

repas prescrit par la loi, on peut se baser sur cette 

opinion ; autrement non. La viande est considérée 

comme chaude alors même qu’elle n’est salée que d’un 

seul côté. Mais si elle n’est pas salée au degré men- 

tionné, elle est considérée comme froide, même 

salée de tous les deux côtés. D’aucuns opinent que, 

n'étant pas à même de faire cette distinction, nous 

devons considérer la viande comme chaude alors 

même qu'elle n'est salée que pour être grillée. Il 

convient de tenir compte de cette opinion quand il 

ne s’agit pas d’une grande perte. 

Le salage pratiqué sur les aliments destinés à être 

emportés en voyage rend les aliments chauds, 

même aprés le lavage, de sorte qu’on est obligé de 

ratisser les aliments, aussi longtemps qu'ils ne sont 

trempés dans l'eau. Il n'y à aucune distinction à 

faire si l'aliment salé est placé sur l'aliment non 

_ (5) Id. ibid, et traité 5m, 112. 
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salé, ou inversement ; attendu que c'est toujours 

l'aliment salé qui communique sa saveur à l'aliment 

non salé, mais n’en absorbe guère. Aussi, quand la 

viande et le fromage qui se touchent sont tous les 

deux salés, faut-il les ratisser tous les deux, à l’en- 

droit du contact ; si l’un seul est salé, il suffit de 

laver celui-ci, et l’autre non salé doit être ratissé. 

GLosE Il : D'aucuns opinent qu'en fait de salage, 

il faut toujours évaluer d'après la quantité soixante 

fois supérieure. V. $ 105, relatif à l’usage. On ne 

déclare permis quand l'aliment permis est salé et que 

l'aliment défendu n'est point salé, qu'autant que ce 

dernier est solide; mais s'il est liquide, il rend 

l'autre également défendu ; car ne pouvant être 

mangé par suite du sel, il absorke la saveur de 

l’autre, de sorte que tous les deux sont défendus. 

Mais seulement quand l’aliment permis est un peu 

liquide ; tandis qu'il n'absorbe jamais la saveur de 

l'autre s’il est complètement solide. 

Si tous les deux sont solides, même salés, ou 

humides par une autre cause que le sel, il suffit de 

les laver. 

GLose III : La saumure de viande salée, même 

salée pour être grillée, est considérée comme chaude. 

Il s'ensuit que la saumure rend défendu le fromage 

ou le vase sur lequel elle tombe ; même dans le cas 

où la viande n’en fait pas autant, parce qu’elle n’est 

pas considérée comme chaude, la saumure l’est bien. 
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Le vase touché de la saumure défendue a besoin 

d’être échaudé ; s’il est en terre, il faut le briser. 

Si la saumure n’a touché le vase qu’à un seul endroit, 
et si celui-ci est en bois ou une matière semblable, 

il suffit de ratisser cet endroit. 

Ant. 6. — Le (6) ratissage ne suffit qu’autant 

qu'aucun des morceaux n'est gras, car s’il en est 

ainsi, tout le morceau est défendu, ainsi que le 

morceau voisin, car la graisse se répand dans toute 

l'épaisseur (Glose : V plus Loin, $ 105). 

ART. 7. — La (7) distinction entre les divers 

degrés de salage ne s'applique qu'à de la viande 

crue ; mais la viande grillée et chaude qui tombe 

dans des aliments salés, même à un faible degré, a 

besoin d’un ratissage ; et si elle a des excavations, ou 

_sielle est épicée, elle est entièrement défendue. 

GLosE : De même si elle est frite ou cuite. D’aucuns 

opinent qu’il en est de même, quand les aliments 

sont froids. [Il convient de s’y conformer quand il 

ne s’agit pas d’un cas de grande perte. 

ART. 8. — La (8) viande salée avec du lait, ou 

trempée dedans, n’est défendue qu’à être mangée ; 

mais la jouissance en est permise. | 

(6) Id., 9%, V. 8 105. 
(7j Id., 112. 
(8) 12709 au traité 795 n712y, $ 1266. 
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& XCII 

Du lait tombé dans une marmite de viande 

(Ce paragraphe contient 9 articles) 

ARTICLE l*. — Lorsqu'un (1) morceau de viande 

de la grandeur d’une olive vient à tomber dans un 

récipient contenant du lait chaud, on fait déguster 

le lait à un païen ; si celui-ci y constate la saveur 

de la viande, le lait est défendu ; sinon, il est permis, 

alors mème qu'il n'offre pas une quantité soixante fois 

supérieure à celle de la viande, Mais le morceau de 

viande est défendu. Pourtant, il n’en est ainsi qu'au- 

tant que le morceau de viande en a été extrait avant 

qu'il n'ait rendu le lait absorbé, c’est-à-dire qu'il a 

été extrait avant la cessation de l’ébullition ; mais 

s'il n’en était extrait que plus tard, alors même que 

le païen n'y constate en le dégustant aucune saveur 

de viande, il est défendu, à moins qu’il ne présente 

une quantité soixante fois supérieure à celle de la 

viande. 

GLose : V. plus loin, $ 98, où il est dit que nous 

n'avons pas coutume de nous en remettre à la dégus- 

tation d’un paien, et que, partant, nous exigeons, 

}) D'après le n''19, traité NINION MIN, section IX, 9. 
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dans tous les cas, une quantité soixante fois supé- 
rieure. 

ART. 2. — Lorsque (2) du lait vient à tomber 

dans une marmite de viande, on déguste le morceau 

touché par le lait : si on ne constate aucune saveur 

de lait, tout est permis ; le cas échéant, ce morceau 

est défendu. (Glose I: Nous, qui ne nous en remet- 

tons guère à la dégustation d’un paien, nous exi- 

geons que le morceau offre une quantité soixante fois 

supérieure à celle du lait, sans quoi tout est défendu.) 

On évalue tout le contenu de la marmite; si tout le 

contenu de la marmite, y compris les autres mor- 

ceaux, les légumes, la sauce et les épices, présente 

une quantité soixante fois supérieure à celle du 

morceau touché par le lait, ce morceau seul est 

défendu et le reste est permis, Il n’est question ici 

que du cas où la marmite n'a pas été remuée dés le 

commencement et où elle n’a pas été couverte ; mais 

s’il en est ainsi, tout son contenu contribue à 

dissoudre le lait. 

GLose IL: De mème si ellé n’a été remuée ni au 

commencement ni à la fin, ni n'a été couverte, on 

ne déclare défendu que le morceau seul, mais le 

reste est permis, si le contenu de la marmite présente 

une quantité soixante fois supérieure à celle de la 

(2) Id. ibid, 
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goutte de lait y tombée. Il en est de même lorsque 

la marmite a été remuée ou couverte au commence- 

ment sans l'être à la fin, pourvu qu'elle ait été 

remuée ou couverte aussitôt apres que l'aliment 

défendu y est tombé. 

De même lorsque le lait tombe dans la partie 

liquide de la marmite, ou sur un morceau qu'on ne 

peut pas distinguer, on remue la marmite pour en 

confondre tous les morceaux ; si on y constate une 

saveur de Jait, le contenu de la marmite est défendu ; 

sinon, il est permis, Lorsqu'on ne trouve pas un 

païen pour lui faire déguster, on évalue d’après la 

quantité mentionnée. 

GLosE IIT: D'aucuns contestent cet avis, en pré- 

tendant que l’acte de remuer la marmite n’a d'utilité 

qu'autant qu'il est accompli immédiatement apres 

que l'aliment défendu y est tombé. Tel est, en effet, 

l'usage. 

ART. 3. — Lorsqu'un (3) morceau de viande de- 

vient défendu par suite du contact avec du lait, la 

défense s'étend sur toutes les parties du morceau, 

de sorte que, si on le cuit avec d'autres morceaux, 

il faut que ceux-ci représentent une quantité 

soixante fois supérieure à celle du morceau entier. 

Si on le reconnait, on le jette, et les autres morceaux 

(3) Talmud, traité ON, 108. 
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sont permis; sinon, la partie liquide est permise, 

tandis que tous les morceaux sont défendus, si Le 

morceau y tombé est présentable. 

ART. 4. — La (4) loi relative à l’extension de la 

défense ne s'applique qu'au mélange de viande et de 

lait, mais non pas aux autres défenses. Aïnsi lors- 

qu'un morceau absorbe de la ‘graisse défendue le 

volume d’une olive et ne présente pas la quantité 

exigée pour dissoudre la graisse, il suffit, quand ce 

morceau vient à être cuit avec d’autres, que ces 

derniers présentent une quantité de soixante olives, 

c'est-à-dire, soixante fois autant que la graisse, 

pour que le morceau même qui l’a absorbée devienne 

permis. 

GLosE : D'’aucuns opinent que la loi relative à l’ex- 

tension de la défense s'applique à toutes sortes de dé- 

fenses. Telest l’usage, et il ne faut pas y déroger. 

Mais àla condition que la défense soit adhérente au 

morceau, ou que celui-ci s'élève entièrement au-des- 

sus de la partie liquide; mais si une de ces conditions 

n'est pas remplie, la loi relative à l’extension ne s'y 

applique pas, donc tout le contenu de la marmite 

contribue à dissoudre la défense. Il convient pour- 

tant de déclarer le morceau même défendu. Mais 

seulement chez les autres genres de défenses ; tan- 

dis que chez un mélange de viande et de lait, la loi 
… 

(4) Cf. MDDYN au traité précité, 1004, s. v, OTPV2. 
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mentionnée s'applique, alors même qu'aucune des 

conditions susdites n'est remplie. D'aucuns opinent 

que la loi relative à l'extension ne s'applique pas aux 

aliments liquides. On peut se baser sur cette opi- 

nion chez les autres genres de défenses, en cas de 

grande perte, mais non pas chez le mélange de 

viande et de lait. Chez les aliments solides, la loi 

d'extension ne s’applique à aucun genre de défense. 

V. plus loin, $ 99, art. 15, au sujet de la loi d’ex- 

tension. À un vase qui a absorbé une défense on 

n’applique pas Ja loi d'extension ; donc, il suffit 

d’une quantité soixante fois supérieure à la défense 

absorbée par le vase. 

Arr. 5. — Lorsqu'une (5) goutte de lait vient à 

tomber sur la surface extérieure d’une marmite de 

viande près du feu, il suffit que le contenu de la 

marmite présente une quantité soixante fois supé- : 

rieure à la goutte de lait, si celle-ci est tombée sur 

la paroi au-dessous du niveau formé par les ali- 

ments, car, dans ce cas, la goutte de lait se répand 

dans l’intérieur dela marmite, et est assimilable à 

une goutte tombée dans les aliments mêmes. Mais si 

elle est tombée sur la partie de la paroi au-dessus 

du niveau, elle se répand dans l'épaisseur de la pa- 

roi et atteint la partie liquide renfermée dans la 

marmite ; or, cette partie de la paroi ne présentant 

(o) Talmud, traité D\na7, 96». 
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._ pas une quantité soixante fois supérieure à celle de 

la goutte, elle devient défendue, de sorte qu’elle 

rendrait défendus les aliments qui y toucheraient en 

vidant la marmite. Il n'y a donc, en pareil cas, au- 

cun autre moyen que de laisser la marmite se re- 

froidir avant d'y toucher. 

GLosE : Mais seulement quand la marmite a déjà 

servi; tandis que, quand elle est neuve, il suffit, 

dans tous les cas, d’une quantité soixante fois supé- 

rieure à la goutte, ainsi que cela est le cas plus 

loin, $ 94, au sujet d’une cuillère. 

ART. 6. — Il (6) est d'usage de déclarer défendu 

quand la goutte est tombée sur la partie de la pa- 

roi de la marmite au-dessus du niveau, mais seu- 

lement du côté opposé au feu ; tandis que le feu 

sèche la goutte, si elle tombe de son côté. (Glose I : 

Dans quel cas, la marmite est également permise.) 

Pourtant il n’est question que d'une goutte ; mais 

s'il tombe du lait en plus grande quantité, même du 

côté du feu, on ne déclare permis qu'autant qu'il 

tombe au-dessous du niveau des aliments et que 

ceux-ci présentent une quantité soixante fois su— 

périeure à celle du lait. 

GLose II : La marmite reste alors défendue, mème 

s’il y a la quantité exigée ; il faut donc vider immé- 

(6) D'après le x’ cité par le 91, a. 1. 
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diatement la marmite du côté opposé à celui où est 

tombé le lait. Pour une seconde cuisson dans cette 

même marmite, on procède comme pour la pre- 

miére. 

ART. 7. — Un certain auteur (7) déclare, dans 

un cas pressant, par exemple à la veille du Sabbath, 

les aliments permis s'ils présentent la quantité men- 

tionnée, alors même que le lait est tombé au-dessus 

du niveau et sur le côté opposé au feu. 

Gosse : Tel est l’usage. Lorsqu'on vient à poser 

une marmite chaude sur du lait ou un autre liquide 

défendu chaud et répandu par terre, le lait ou le 

liquide défendu n'est considéré que comme un 

second vase, s'il n’est pas près du feu; donc, la 

marmite est défendue, parce qu’elle absorbe un peu ; 

alors que les aliments qu’elle renferme sont permis, 

attendu que c’est le dessous qui l'emporte. Lors- 

qu'un liquide s’épanche d'une marmite chaude et va 

atteindre une autre marmite froide, on le considère 

également comme un second vase, s'il y a solution 

de continuité ; sinon, on le considère comme un jet; 

la marmite froide devient donc défendue si le liquide 

qui l’atteint est assez chaud pour brûler la main, 

tandis que les aliments y renfermés sont permis; 

car le jet ne nécessite qu’un ratissage. Mais si la 

marmite est chaude et un premier vase, et à plus 

forte raison si elle est près du feu, tout est défendu, 

alors même que le liquide qui l’atteint est froid, car 

(1) Ont 29 cité par le "0, a. 1. 

= j'ef 
Fu pr 

5 
| 

sacoantle bte Br 0 oué tds ét ns té des D : : 

COR. LD LE Lo Lil 2 vies. ds 

suièens. fou stat int tn. 8 f) à à 

nds + in LC 2, 2 



QUATRIÈME TRAITÉ, $ XCII 19 

c'est le dessous qui l'emporte; donc ce cas ressemble 

à un aliment froid tombé dans un aliment chaud, où 

tout est défendu, ainsi que cela est dit précédem- 

ment, $ 91. Une goutte tombée sur le couvercle du 

pot est assimilable à une goutte tombée au-dessous 

du niveau du liquide renfermé dans le pot ; mais à 

la condition que le pot ait déjà commencé à bouillir, 

car alors la vapeur monte au couvercle et retombe 

dans le liquide. 

ART. 8. — Lorsqu'on (8) pose une casserole de 

Jait dans le four au-dessous d'un pot de viande, la 

vapeur de la casserole monte et rend le pot défendu. 

GLosE : Si la casserole contient du lait, il faut 

que le pot de viande présente une quantité soixante 

fois supérieure à celle du lait. Mais alors seulement 

que la casserole est découverte, de façon que la 

vapeur monte directement du lait au pot, et alors 

seulement que les vases sont aussi rapprochés que 

la vapeur brüle la main quand on la tient à la hau- 

teur du vase supérieur ; mais tout est permis s’il en 

est autrement. C'est pourquoi il est d'usage de sus- 

pendre de la viande, pour la sécher, au-dessus des 

pots de lait, et on ne se préoccupe pas de la vapeur. 

De même lorsque la casserole est couverte, tout est 

permis, car le cas est semblable à deux pots qui se 

touchent; or, puisque le contact n'offre pas d’inconvé- 

nient, il en est ainsi, à plus forte raison, de la vapeur, 

Pourtant, de propos délibéré, il faut éviter tout cela. 

. (8) Selon le N°7 n1’w, XIX, $ 86. 
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ART. 9. — Lorsqu'une (9) goutte d’une chandelle 

de suif, faite à l'instar des chandelles de cire, vient 

à tomber sur un vase, il suffit de ratisser le vase; 

mais si une goutte de suif chaud et fondu vient à 

tomber sur un vase, celui-ci a besoin d’être échaudé. 

$ XCII 

De la défense de cuire le lait 
« 

dans un pot ayant servi à la viande 

(Ce paragraphe contient 1 article) 

ARTICLE 1®. — [1 (1) ne faut pas cuire du lait dans 

un pot ayant servi à la cuisson de Ia viande ; si cela 

est fait dans un espace de vingt-quatre heures, le 

second aliment est défendu s’il a la saveur du pre- 

cédent. (Glose I : On évalue la quantité exigée sur 

le pot entier.) Mais s’il y avait un intervalle de 

vingt-quatre heures entre une cuisson et l’autre, la 

saveur communiquée est altérée ; donc, l'aliment est 

permis, mais le pot ne peut plus servir ni à la cuis- 

son de la viande, ni à celle du lait. 

GLosE IT : Mais ou peut y cuire d'autres ali- 

ments. Le couvercle du pot est assimilable au pot 

mème. D'aucuns sont plus sévères et assimileni la 

(9) D'après le 1W77 man, $ 176. 

(1) Talmud, traité Dinar, 96, et traité 19, 978 ‘et 111. 
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cuisson aprés l'intervalle à celle effectuée avant 

l'intervalle. Tel est l'usage en certains pays, et, 

moi-même, J'ai coutume d'agir ainsi, en suivant 

l'usage établi. Mais ce n’est qu’un acte suréroga- 

toire, sans fondement légal. Aussi lorsque d’autres 

circonstances militent en faveur du cas, ou bien 

lorsque les aliments doivent servir au repas du Sab- 

bat, ou enfin lorsqu'il s'agit d’un cas de grande 

perte, déclare-t-on permis si le couvercle n’a servi 

qu'après l'intervalle, ainsi que cela est le cas chez 

le pot même. Lorsqu'on couvre un vase de lait avec 

le couvercle chaud d’un vase de viande, si tous les 

deux sont chauds et si tous les deux contiennent des 

aliments, tous les deux sont défendus ; il en est de 

même lorsque le couvercle est froid et le vase chaud, 

si le vase répand de la vapeur, car c'est celui de 

dessous qui l'emporte; mais inversement, tout est 

permis, seulement il faut ratisser les aliments, si 

cela est possible ; sinon, tout est permis. Si le pot ne 

contient pas d'aliments, tout est permis, car ce cas 

est assimilable à celui de deux pots qui se touchent. 

$ XCIV 

D'une cuillère servant aux aliments lactés 

plongée dans un pot de viande 

(Ce paragraphe contient 9 articles) 

ArrTicce L®. — Lorsqu'on (1) plonge une cuillère 

(1) D'après le D, $ 214, cité par le 91, a. 1. 
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servant aux aliments lactés dans un pot de viande, 

ou inversement, on évalue d’après la partie de la 

cuillère plongée. (Glose I : Si la cuillère est du jour, 

c'est-à-dire, si elle a servi à un premier vase dans 

l'intervalle de vingt-quatre heures.) Un certain au- 

teur prétend que lorsque la cuillère est en métal, 

on évalue d’après la cuillère entière, car le chauf- 

fage d’une partie profite à la totalité. (Glose IT : La 

première opinion est la plus fondée. Tel est, en effet, 

l'usage.) 

ART. 2. — Lorsqu'on (2) a plongé la cuillère 

deux fois dans le pot sans s’en apercevoir, 1l faut 

que le contenu du pot présente deux fois la quan- 

tité exigée. (Glose : D’aucuns opinent qu'il suffit - 

d'une seule fois. Tel est, en effet, l’usage.) 

ART. 3. — Lorsqu'il (3) y a la quantité exigée 

pour dissoudre la cuillère, le pot et les aliments 

sont permis, mais la cuillère ne peut plus servir, ni 

à la viande, ni au lait, attendu qu’elle a déjà absorbé 

de tous les deux ; aussi rend-elle défendu un ali- 

ment aussi bien que l’autre, même en cas d’un fait 

accompli, si on [y plonge dans l'intervalle de vingt- 

quatre heures. Maïs s’il n'y a pas la quantité exigée, 

(2) Id., ibid. 
(3) Talmud, traité nina, 96e. 
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la jouissance du tout est defendue, même celle du 

pot ; ilest pourtant permis d'y mettre des fruits ou 

des aliments froids, attendu qu’en pareil cas on ne 

profite pas directement de la chose défendue. 

ART. 4. — Si (4) la cuillère n’est pas du jour 

même, le pot et les aliments sont permis, mais la 

cuillère ne peut plus servir, de propos délibéré, ni 

à la viande, ni au lait. Pourtant, en présence d’un 

fait accompli, elle ne rend pas défendus les aliments 

dans lesquels elle est plongée, attendu qu'elle n'est 

pas du jour. 

Arr. 5. — Lorsqu'on (5) a bouilli de l’eau dans 

un pot neuf à deux reprises différentes et qu'on y a 

plongé chaque fois une cuillère, la première fois 

une cuillère servant aux aliments lactés, et la se- 

conde fois une cuillère servant aux aliments de 

viande, et que l'eau n'avait, ni la premiére fois, ni 

la seconde fois, la quantité exigée, il est défendu 

d'employer ce pot ni à la viande, ni au lait; mais 

on peut y cuire autre chose, attendu qu'il est neuf, 

n'ayant jamais servi. 

GLose : Mais si on y cuit de la viande ou du lait, 

c'est permis, attendu que la saveur absorbée a passé 

(4) D’après NNDDN au traité 195 1712ÿ, 16%, 8. v, TND. 

(5) }'0, $ 214. 
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par un intermédiaire. Lorsqu'on plonge une cuillère 

du jour dans un pot rempli de légumes ou d'eau, 

mais qui n’est pas du jour, ou inversement, tout est 

permis, s’il y a la quantité exigée. Il est d’ neèEs de 

considérer les aliments comme appartenant à la 

nature de l’ustensile qui est du jour, et de déclarer 

défendu l’ustensile qui n’est pas du jour. Cela n'est 

qu'un acte surérogatoire, car, d’après la loi, tout est 

permis. 

ArT. 6. -- Lorsqu'on (6) cuit dans un pot servant 

au lait des oignons ou des légumes qui ont absorbé 

de la viande, il ne faut que soixante fois autant que 

la viande contenue dans les oignons ou légumes, 

si on-en connait la quantité. 

GLose: Car la loi d'extension nes ‘applique pas à ce 

cas, attendu que toui est encore permis. Il en est de 

même à plus forte raison lorsqu'on cuit de la viande 

dans un pot ayant servi au lait et dans lequel on a 

bouilli de l’eau entre une cuisson et l’autre ; il ne 

faut donc pas soixante fois autant que l’eau bouillie, 

mais soixante fois autant que le lait absorbé par le 

pot. 

ART. 7. — Lorsqu'on (7) coupe de la viande 

chaude avec un couteau ayant servi aux aliments 

lactés, tout le morceau est défendu s'il ne présente 
« 

une quantité soixante fois supérieure à celle des 

(6) MISOYN au traité 77 1712ÿ, 76% s, v. na. 
(AE 6 
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faces formées par la coupure. Mais si le couteau 

nest pas du jour, ou en cas de doute, il suffit de 

ratisser les faces formées par la coupure. 

GLose : Mais il n’est question ici que d’une viande 

provenant d'un premier vase, c’est alors que tout 

est défendu si le couteau est du jour et s’il n’y a pas 

la quantité exigée ; même le couteau, en pareil cas, 

doit être échaudé. Mais si la viande provient d’un 

second vase, il faut ratisser la viande et enfoncer 

le couteau dans de la terre. Tel est l'usage. Même 

quand le couteau n’est pas du jour, il faut ratisser 

un peu la viande, à cause des substances grasses 

qui adhérent au couteau. 

ART. 8. — Lorsque (3) du fromage, même un peu 

liquide, tombe sur une poële, ou lorsque du fromage 

chaud tombe sur un plat ayant servi à la viande ce 

jour même, il suffit de le ratisser. 

ART. 9. — Lorsqu'on (9) a cuit du miel dans un 

pot ayant servi ce jour même à la viande, et quon 

l'a transvasé chaud dans un pot ayant servi ce jour 

même au lait, il est permis, attendu que la saveur 

absorbée a passé par un intermédiaire permis. 

(8) Ibid., d’après le On 11127 V. 3”w, a. 1,, notes 32 

et 33. 

(9) 1277 au traité 795 n712y, $ 1172. 
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& XCV 

S'il est permis de manger avec du fromage 

les poissons et les œufs cuits dans un pot de viande 

(Ce paragraphe contient 7 articles) 

ARTICLE l‘'. — Il (1) est permis de manger avec 

des aliments lactés les poissons cuits ou frits dans 

un vase ayant servi à la viande, mais bien lavé, de 

façon qu'il n'y reste adhérée aucune substance 

grasse, attendu que la saveur absorbée passe, en 

pareil cas, par un intermédiaire permis. Mais lors- 

que le vase n’est pas bien lavé et que les poissons 

ne représentent pas soixante fois autant que la subs- 

tance grasse adhérente à la paroi du vase, il est 

défendu de les manger avec des aliments lactés. 

ART. 2. — [Il (2) est permis de farcir une volaille, 

-même de propos délibéré, avec un œuf cuit dans un 

vase servant au lait; mais il est défendu de manger 

avec des aliments lactés un œuf cuit, même avec la 

coque, dans un pot contenant de la viande. 

GLosE : D’aucuns sont plus sévères sous ce rap- 

port et défendent chez les aliments grillés ou cuits 

même lasaveur passée par un intermédiaire. L'usage 

est de déclarer ce cas défendu de propos délibéré, 

(1) D'après le j”, le Da et le N''aw. 

(2) Selon le Nav 7’, $ 016. 
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et permis lorsqu'on se trouve en présence d’un fait 

accompli. Mais seulement pour les manger ensem- 

ble avec du lait ou de la viande, tandis qu'il est 

permis, même de propos délibéré, de les mettre dans 

le vase servant à l’un ou à l’autre aliment. Tel est 

l'usage. De même lorsqu'ils n'étaient pas cuits ou 

grillés, mais simplement mis dans un vase de viande, 

on peut les manger avec du lait, et inversement. 

Lorsque le vase n’est pas du jour et communique 

une saveur altérée, 1l est d'usage de les manger, de 

propos délibéré, avec l’autre aliment. Mais à condi- 

tion que les aliments ne soient pas épicés ; si, au 

contraire, on a cuit des aliments épicés dans un 

vase de viande, même s’il n'est pas du jour, ou si 

on à pilé des piments dans un mortier servant aux 

aliments de viande, il est défendu de les manger 

avec du lait, même en cas de fait accompli, à moins 

qu'ils ne présentent une quantité soixante fois 

supérieure à celle de la viande absorbée. On n'ap- 

pelle pas l'aliment épicé quand il n’y à que peu 

d'épice ; il faut que l’aliment en soit composé entié- 

rement ou en grande partie. V.$ 96. 

ART. 3. — Lorsqu'on (3) lave des plats servant à 

la viande dans une chaudière servant au lait et rem- 

plie d'eau chaude qui brûle la main, tous les deux 

sont permis, la chaudière et Les plats, alors même 

qu'ils sont du jour, attendu que la saveur absorbée 

a passé par un intermédiaire permis. Mais à condi- 

(3) W'N9 cité par le 910, a. L. 
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tion que la personne qui les a lavés assure qu'il n'y 

avait aucune substance grasse sur les plats ; s’il y 

en avait, il faut que l’eau contienne soixante fois 

autant que la substance. 

GLose: D’aucuns défendent même, en cas d'absence 

de toute substance grasse, à moins que l’un des vases 

n'ait servi comme premier vase avant vingt- 

quatre heures, dans quel cas tous les vases sont 

permis. De propos délibéré, on déclare l'eau défendue. 

Mais si tous les deux sont du jour, tous sont défen- 

dus si on les lave ensemble dans un premier vase. 

Tel est l'usage auquel il ne faut pas déroger. Mais 

à condition qu'ils étaient lavés ensemble et dans un 

premier vase ; alors qu'ils sont permis s’ils étaient 

lavés l’un après l’autre ou dans un second vase. Le 

jet d'un premier vase de viande sur un vase de lait 

est assimilable à un premier vase, et rend défendu 

s’il est du jour. Mais si l'eau chaude et neutre est ver- 

sée sur des vases servant aux deux aliments, tous 

sont permis, même s'ils présentent des restes de 

substances grasses ; car le jet n’est pas tout à fait 

semblable au premier vase pour provoquer l’absorp- 

tion entre les vases. Lorsqu'on trouve un plat ser- 

vant au lait parmi les plats servant à la viande, on 

n’appréhende guëre qu'ils aient été lavés ensemble 

de façon prohibée. 

ART. 4. — I1(4) me semble que si on a mis de la 

cendre dans l’eau avant d'y plonger les plats, ceux- 

(4) V. 2”, a. L., note 21, et 7’, note 15. 
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ei sont permis, même couverts des substances grasses; 

car là cendre en altêre la saveur. 

ART. 9. — Il (5) ne faut pas déposer un plat con- 

tenant un aliment lacté près d’un vase contenant du 

sel, mais il est permis de le déposer près d'un vase 

contenant du vinaigre. 

GLose: Cette défense ne s'applique qu’à des vases 

découverts, et même dans ce cas, c’est permis, si on 

se trouve en présence d'un fait accompli, et on 

n appréhende guère que quelques gouttes du vase 

soient tombées dans le sel. 

ART. 6, — Il (6) est permis de placer, dans un 

garde-manger, un vase de viande à côté d'un vase 

de lait. 

GLose : D'aucuns défendent cela de propos 

délibéré. Si ce n’est pas indispensable, il faut s'en 

abstenir de propos délibéré. 

ART. 7. — Il (7) est permis de se servir, pour le 

lait, du sel placé sur un plat de viande. 

GLosE : Béni soit celui qui s’en abstient également, 

car d’aucuns déclarent un pareil procédé défendu de 

propos délibéré. 

(5) Talmud, traité F9, 1122. 
. (6) Talmud, traité n°5 77129, 127 

(7) D'après NDD\N au traité TON, 113, s. v. 70. 
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& XCVI 

D'un aliment épicé coupé avec un couteau 

servant à la viande 

(Ce paragraphe contient 5 articles) 

ARTICLE 1°. — Il (1) est défendu de manger avec 

du lait des radis ou des raves coupés avec un cou- 

teau non essuyé ayant servi le jour même à la viande, 

à moins d'enlever préalablement des faces formées 

par la coupure l'épaisseur d’un doigt, ou d’avoir 

constaté à l’aide de la dégustation qu'ils n’ont aucune 

saveur de viande; dans quel cas, il suffit de les laver. 

D'aucuns opinent qu'il en est de même lorsque le 

couteau n’est pas du jour ou qu'il est essuyé. Si on 

les a cuits avec du lait sans enlever les faces formées 

par la coupure, et sans les avoir dégustés, il faut 

une quantité soixante fois supérieure à celle de la 

partie que le couteau a touchée. Le même règlement 

s'applique au couteau d’un paien. 

GLOSE : S'ils étaient coupés en tranches minces, 

il faut soixante fois autant que le radis entier. D’au- 

cuns opinent que le radis est entièrement défendu 

s’il est coupé avec un couteau défendu, et défendu 

d’être mangé avec du lait, s'il est coupé avec un 

(1) Talmud, traité yon, 111Pet 112%. 
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couteau servant à la viande. Tel est l’usage de pro- 

pos délibéré; mais, en présence d'un fait accompli, 

il suffit d'enlever les faces formées par la coupure. 

Mais seulement le radis même, tandis qu’il n’y a pas 

d’inconvénient si l'on n'a coupé que les feuilles 

adhérentes au radis. En cas de doute si on a coupé 

ou non avec un couteau défendu, on incline à la 

modération. Aussi peut-on acheter des radis dont 

les barbes sont coupées, car on suppose qu’elles 

étaient coupées avec la houe ou la pioche. Quand 

on ne trouve pas d'autres radis que ceux coupés avec 

un couteau, il est d'usage d’en acheter et de se con- 

tenter d’enlever les faces formées par la coupure. 

ART. 2. — La (2) loi en vigueur chez un couteau 

avec lequel on à coupé des radis l’est également 

chez un couteau avec lequel on a coupé de l’ail, des 

oignons, du raifort ou des légumes semblables, # 

saveur piquante, ou des fruits âcres, ou des poissons 

salés. 

GLosE : Il est pourtant permis de manger des 

sauces préparées par des païens, avec des clous de 

girofle, par exemple, car les paiens ont des ustensiles 

spéciaux pour détacher les fleurs du RUORee ou ils 

les arrachent avec la main, 

ART. 3, — Il (3) est défendu de manger avec du 

lait les piments pilés dans un mortier ayant servi ce 

(2) D'après nDDNN, ibid,, 1122, s. v. 23. 

(3) Selon le in 920 cité par le AD nt au VE, a. 1. 
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jour même aux aliments de viande. (Glose : D’au- 

cuns le défendent alors même que le mortier n’a pas 

servi le jour même.) 

ART. 4. — Les jus (4) de citrons vendus par les 

paiens, de même les morceaux de poissons salés 

renfermés dans des tonneaux et également vendus 

par des paiens, sont permis. 

GLosE : Attendu qu'ils en apportent en grande 

quantité, de sorte que la partie devenue défendue 

par suite du couteau du paiïen est dissoute par le 

reste qui en absorbe la saveur. Aussi tout est per- 

mis. Il en est de même d’autres aliments, C’est par 

cette raison qu'en certains pays on mange des com- 

potes préparées par des paiens, bien que les fruits 

alent été pelés et coupés avec un couteau. Dans 

d’autres endroits, on se montre plus sévère à ce 

sujet, et il ne faut pas déroger à l’usage. Mais il est 

d'usage de déclarer permis les fruits qui ne sont pas 

âcres comme le citron, tels que les pommes ou les 

coings séchés; il n’y a pas à hésiter pour ces fruits. 

ART. 5. — Il (5) est permis de manger avec du 

lait des calebasses coupées avec un couteau de 

viande, et il suffit de ratisser les faces formées par 

la coupure. Ce ratissage même devient inutile, lors- 

qu'il s’agit de melons, où un simple lavage suffit ; 

(4) Id., ibid. 
(5) Talmud, traité on, 1126. 
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cela suffit même aux aliments froids coupés après 

les melons, attendu que la saveur des melons diffère 

de celle absorbée par le couteau qu’elle dissout. 

GLose : Mais il ne s’agit que des melons, mais 

non pas d’autres légumes, du pain ou d’aliments 

analogues. Et même après les melons, il n’est per- 

mis de couper des aliments froids qu’une seule fois, 

mais non pas à plusieurs reprises, à moins qu'on ne 

coupe des melons entre chaque aliment froid. 

$ XCVII 

De la défense de pétrir le pain avec du lait 

(Ce paragraphe contient 3 articles) 

ARTICLE 1°. — Il (1) est défendu de pétrir du pain 

avec du lait, de crainte que l’on ne mange plus tard 

ce pain avec de la viande. Si c'est déjà fait, il est 

défendu de manger Le pain, même seul. Mais si Le pain 

est petit, destiné à un seul repas, ou si on lui donne 

_ une forme inaccoutumée, afin de marquer qu'on ne 

doit pas le manger avec de la viande, il est permis. 

De même le pain cuit dans un four induit de graisse 

de la queue est assimilable au pain pétri avec du 

lait. 

(1) Talmud, traité DD, 30b. 
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GLose : C’est pourquoi il est d'usage de pétrir le 
pain avec du lait, pendant la fête de la Pentecôte, 

et avec de la graisse, pour les repas du Sabbat, 

d'abord parce que la quantité est insignifiante, et 

ensuite parce qu'on donne à ces pains une forme 

distincte des pains ordinaires. Cela est d'autant plus 

permis chez les flans ou les pâtés. Il ne faut pas 

cuire du pain dans le four ensemble avec des flans 

ou des pâtés, de crainte que la graisse de ceux-ci 

ne coule sous le pain; s'il en est ainsi, on consi- 

dère le pain comme pétri avec de la graisse. Il est 

d'usage de placer le pain pres de l'ouverture du four. 

De propos délibéré, il faut s’abstenir d’un pareil 

procédé, même quand on les cuit dans une poêle. 

ART. 2. — Il (2) ne faut pas cuire le pain dans 

un four induit avec de la graisse de la queue, sans 

l'avoir chauffé à blanc intérieurement; le chauffage 

extérieur ne suffit pas, alors même que le four est 

en maçonnerie. 

ART. 3. — I1(3) est défendu de manger avec du 

lait le pain cuit ensemble avec de la viande grillée 

ou les poissons frits dans Le four ensemble avec de la 

viande. Il n'est question ici que du cas ou le four 

est exigu; mais il est permis de les manger avec du 

lait, lorsque le four a la capacité de cinq cent et 

dix-huit œufs et que son orifice reste ouvert; cela 

(2) Id., ibid. 

(3) D'après NIDONN au traité 777 7712ÿ, 66P. 



QUATRIÈME TRAITÉ, $ XCVII 95 

est également permis, même quand le four est exigu, 

lorsque la viande grillée est recouverte ou que 

l'ouverture du moule, dans lequel on cuit les pâtés, 

est fermée. (Glose : V. plus loin, $ 108, relative- 

ment à l'usage en pareil cas.) 

FIN DU QUATRIÈME TRAITÉ. 
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